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Mai approche ; les élections
municipales aussi.
Dans quelques semaines toutes

les communes de France auront
à désigner leurs administrateurs.
Le scrutin de mai aura une im-

portancc capitale. Il subira fata-
l.ement l'influence des derniers
événements politiques, achèvera,
croyons-nous, la défaite des op-
portunistes, dont le règne — hé-
las ! — n'a été que trop long et

placera à la tête de chaque com-

mune des hommes de progrès et
d'action.
Car il ne faut pas se le dissimu-

1er : quoique la politique n'ait,
bien souvent, rien à voir dans des
questions locales, les élections
municipales sont et seront tou-

jours, forcément, des élections
politiques.
Il y aura toujours en présence

deux, trois ou quatre partis qui
combattront plus ou moins ouver-
tement.
Dans la Loire, malheureuse-

ment, presque toutes les munici-
palités sont opportunistes ou réac-
tionnaires.
Or, qu'ont-elles fait, ces muni-

cipalités?
Roannais, vous le savez mieux

que moi.
Ont-elles permis au peuple de

vivre plus heureux? Ont-elles dé-
chargé le pauvre contribuable
qui ne travaillera bientôt plus que
pour les rapaces gouvernemen-
taux? Ont-elles donné plus de
pain, un peu de bien-être à ce

vrai républicain : le travailleur?
Non!
Mais, en revanche, elles ont

beaucoup dépensé, beaucoup em-

prunté.
Il faut que tous les républicains

qui ne veulent plus voir ce nom

mêlé à de honteux tripotages, qui,
las de toutes les ergoteries de po-
liticiens à tête creuse, pensent
que de sérieuses économies fe-
raient bien mieux notre affaire,
s'organisent et osent enfin dispu-
ter à de faux démocrates des siè-
ges qu'ils ont usurpés.

« Ecrasons l'infâme hydre à
deux têtes ! » — comme a dit
Félix Pyat.
L'opportunisme disparaît de la

scène politique. Les amis de
l'odieux Ferry seront bientôt
chassés du Palais-Bourbon. Il
faut les chasser de la mairie !
A Roanne, à Saint-Etienne, la

chose sera facile si — malheu-
reusement il y a un si— si, dis-
je, les socialistes et les radicaux
savent s'entendre.
L'union entre les deux frac-

tions avancées du parti républi-
cain s'impose.
Socialistes et radicaux doivent

se coaliser. Séparés, nous ne

pouvons rien; unis, nous triom-
pherons!
L'opportunisme... voilà l'en-

nemi !

Francisque Rivière.

h il»
Les Opportunistes vont répé-

tant que les radicaux ne font pas
preuve d'un bon esprit politique
en les critiquant
Ils insinuent que nous ne nous

occupons pas des Monarchistes
et réservons pour eux seuls
toutes nos attaques.
Pourquoi, disent-ils, tant nous

combattre ?
Nous sommes, en définitive,

des Républicains.
Pourquoi donc se déchirer

ainsi entre gens du môme parti ?
Ce subterfuge pourrait trouver

créance auprès des âmes can-
dides. Il faut le démasquer.
Ils sont vraiment bien bons,

Messieurs les Opportunistes, et
cela leur sied à merveille de
trouvermauvais qu'on lescritique.
Ah! ça, mais, pour qui nous

prennent-ils donc ces hommes
que la fatuité aveugle jusqu'au
point de se croire et de répéter
qu'eux seuls sont des Républi-
cains de Gouvernement ?
Gomment, Messieurs , vous

avez détenu le pouvoir unique-
ment pour satisfaire vos ambi-
tions personnelles; vous vous
êtes opposés à toutes réformes,
sous prétexte qu'aucune n'était
mûre pour le pays ;

Vous nous avez représentés,
aux yeux des masses électorales,
comme des extravagants et des
perturbateurs ; vous avez pour-
chassé sans trêve ni repos tous
les Radicaux parvenus un instant
au pouvoir; vous avez voulu,
rejetant le parti démocratique,
gouverner sous l'aile bienveil-
lante des droites en nous faisant
une République monarchiste, et
vous ne voudriez pas qu'on vous

le reproche?... Il faudrait peut-
être encore que nous chantions
vos louanges !
Pourriez-vous nous dire, par

exemple, pourquoi et par qui le
Ministère Goblet fut renversé ! Et
si quelques républicains votèrent
contre ce ministère, pour ne pas
se déjuger, en visant M. Dauphin
qui se refusait à toute économie
budgétaire, n'est-il pas acquis
que les Opportunistes visèrent,
en le renversant, uniquement le
le Général Boulangée, ministre
de la guerre, qui n'avait jusque
là que le tort d'avoir voulu réso-
lument la loi militaire de trois
ans? Votre acharnement à pour-
suivre cette personnalité a provo-
qué la dégoûtante affaire Wilson
dans laquelle vous espériez le
trouver et l'atteindre. Vous avez,
contre Boulanger, assouvi votre
rancune pour venger les tonsurés
et cela au risque de produire en

sa faveur, une réaction, juste
d'abord, inconsidérée ensuite, et
aujourd'hui inquiétante, sinon
dangereuse.
Vous voulez, comme sous le

ministère Tirard, posséder seuls
le pouvoir afin de ne rien rétor-
mer. Et quand arrive un minis-
tère Floquet ; un ministère radi-
cal, c'est-à-dire honnête, sage-
ment réformateur, basé sur la
moyenne des idées politiques,
composé des vôtres et des repré-
sentants de toutes les fractions
du parti républicain, vous mon-

trez aussitôt votre peu de sincé-
rite politique. Vous vous dites
partisans de la Concentration ré-
publicaine, et vos journaux pré-
chent l'attaque de ce ministère
qui en est la plus exacte représen-
tation.
Vous criez bien haut qu'il est

la dernière carte de la Chambre
actuelle. Vous vous apprêtez à le
combattre au risque de jeter la

confusion dans le corps électoral
et de mettre en jeu l'existence
même de la République. — Et
vous voudriez que tous les répu-
blicains sincères et indignés ne
flétrissent pas vos agissements?
Nous ne voulons être ni dupes,
ni complices. Nous ne cesserons
de combattre et de critiquer les
hommes qui n'ont de républicain
que le nom. Et de ce que nous
combattrons les partisans du pié-
finement sur place, il nous sera-
blerait assez étrange qu'on puisse
en déduire que nous avons de la
complaisance et des ménage-
ments pour les monarchistes.
Les opportunistes sont nos

adversaires : avec eux nous dis-
cuterons et nous signalerons leurs
fautes car nous croyons que cela
est utile à la République
Il n'en est pas de même avec

les monarchistes. On ne discute
pas avec ses ennemis. On s'ap-
prête simplement à viser droit
quand vient le jour de la bataille.

A. Lafond.

SEMAINE POLITIQ
Les Elections du 8 Avril

E

Voici les résultats complets des
élections législatives de dimanche :

Aisne

(SCRUTIN DE BÀLLOTAGE)
Inscrits : 150,990 — Votants : 96,211

DOUMER, radical (élu) 42.244
JACQUEMART, réactionnaire.. 33.244
Général BOULANGER 11.611
LENGRAND, socialiste 3.121
_Au premier tour de scrutin, le dimanche

25 mars les voix s'étaient ainsi partagées :
Le général Boulanger, 45,089 voix ; MM.
Doumer, radical, 26,808 ; Jacquemart, réac-
tionnaire, 24,670 ; Carré, républicain, 4,530 ;
Lengrand, socialiste, 2,380.
Le général Boulanger et M. Carré s'étaient

désistés.
Il s'agissait de remplacer M. Ringuier,

républicain, décédé, qui avait été élu le 18
octobre 1885, au second tour de scrutin, par
63,070 voix.
M. Jacquemard, porté sur la liste réac-

tionnaire, avait obtenu 52,146 voix.

Aude

Inscrits : 96,340 — Votants : 53,025
FERROUL, radical socialiste .. 24.987
COURAL, républicain modéré.. 18.898
Général BOULANGER 8.498
Il y a ballotage.
Il s'agissait, de remplacer M. Papinaud,

député républicain qui s'est démis de son
mandai à raison de sa nomination comme
gouverneur de Nossi-Bé.

Lors des élections d'octobre 1885, au

premier tour, M. Papinaud, qui faisait partie
de la liste républicaine, avait obtenu 21,088
voix et arrivait second sur cette liste. M.
Wickersheimer, premier candidat de la
liste radicale, avait obtenu 21,066 voix, et
M. Castel, le plus favorisé des candidats
réactionnaires, en avait recueilli 26,913. M.
Papinaud avait été élu au deuxième tour de
scrutin, le quatrième sur la liste de concen-
tration républicaine, par 42,609 voix. M. An-
duze, premier candidat réactionnaire, avait
eu 29,026 voix sur 96,525 incrits et 68,363
votants.

Dordogne
Inscrits : 148,321 — Votants : 100,387
Général BOULANGER... (élu) 59.498
CLERJOUNIE, républicain 35.745
Divers 4.457
H s'agissait de remplacer M. Lamothe-

Pradelle, député républicain, décédé.
Aux élections de 1885, M. Lamothe-Pra-

delle avait été élu le septième sur la liste
républicaine qui a passé toute entière
au premier tour, par 60,817 voix contre
58,519 données à M. Taiilefer, premier can-
didat réactionnaire, sur 143,577 inscrits et
119,792 votants.

Le général Boulanger est élu dans
la Dordogne où il n'était pas candidat.
Il a obtenu 12,000 voix dans l'Aisne où
sa candidature n'était plus posée. Enfin
dans l'Aude, M. Ferroul est élu et le
général obtient 8,000 voix.

_

Afin de bien préciser le caractère de
l'élection de l'Aude, nous croyons
devoir rappeler les termes de la d'écla-
ration par laquelle le Congrès radical
socialiste de l'Aude a adopté la candi-
dature du docteur Ferroul :

« Le Congrès radical socialiste de
l'Aude, dans la réunion qui a été tenue
à Carcassonne le 18 mars 1888, après
avoir, à l'unanimité, flétri la conduite
du ministère Tirard enlevant le com-
mandement du 13"" corps à un général
républicain, a décidé que, la candida-
ture radicale-socialiste issue du Congrès
du 18 mars étant une candidature de
protestation contre la mesure qui frappe
le général Boulanger, il est nécessaire
que les voix ne s'égarent pas sur un
autre nom que celui du docteur Ferroul
candidat acclamé, qui aura pour mis-
sion de demander à la Chambre la
rèinlégralion du général Boulanger
dans les Cadres. »

langer
Le général Boulanger a adressé la

lettre suivante aux 59,000 élec eurs de
la Dordogne qui ont voté pour lui :

Electeurs de la Dordogne,
La manifestation grandiose que votre pa-

triotisme a spontanément organisée sur mon
nom porte une signification qui n'échappera
à personne. Il ne s'agit plus ici d'un hom-
me. Il s'agit de la France. Le général contre
lequel s'étaient coalisées tant d'ambitions
contrariées et dont, on avait résolu de faire
un paria disparaît au milieu de ce grand
acte de réparation auquel vous venez de
vous associer. Tout le monde comprend que
ce qui est aujourd'hui en cause, c'est la pa-
trie elle-même, sa dignité, son avenir.

Je ne saurais trop vous remercier en son
nom de cette protestation généreuse. On
saura que le département de la Dordogne
n'est, pas disposé à. se laisser confisquer
par un Parlement dont la stérilité et fini-

puissance fmiraia#t par livrer la République
française à la risee de l'Europe.
De ce vote je vous suis profondément re-

connaissant, je ne veux retenir que cette
pensée qui nous est commune : nécessité
de la dissolution et de la révision.
Le suffrage universel est notre maître. Il

est intolérable que des politiciens déconsi-
dérés émettent la prétention d'en faire leur
serviteur.

Electeurs de la Dordogne,
L'effet est maintenant produit et il est im-

mense. Vos précieux sulfrages, vous savez
que je ne les ai pas sollicités, je me suis
engagé vis-à-vis d'autres électeurs à accep-
ter la candidature qu'ils ont bien voulu m'of-
frir dimanche prochain. Leurs voix se join-
dront aux vôtres dans une nouvelle et aussi
significative protestation. Ce serait, en atté-
nuer la portée que de prendre aujourd'hui
de vos mains le mandat que vous venez de
me confier. J'ai donné ma parole. Le seul
département qu'il me soit permis de repré-
senter, c'est le Nord. Reportez donc vos

suffrages, je vous en conjure, sur un homme
qui affirmera comme je le fais, la politique
nationale et républicaine sans compromis-
sion et sans faiblesse.
Il sera ainsi avec moi, comme je serai

avec lui, car l'heure est venue où tous les
Français, sans distinction de territoires ou
de provinces, doivent s'unir dans une seule
idée et un but unique : la grandeur du
pays.

Général Boulanger.

Les journaux opportunistes ne ces-
sent de répéter que Boulanger n'ob-
tient partout que des voix réaction-
naires, que ce sont les bonapartistes
qui l'ont élu dans la Dordogne, etc.
Voici en quels termes l'Intransigeant

apprécie le vote de dimanche der-
nier :

Le général Boulanger élu dans la Dordo-
gne sans s'être présenté aux électeurs, ni
personnellement, ni par voie de manifeste
ou d'affiche ;
Le candidat boulangiste et protestataire

Ferroul probablement élu dans l'Aude ;
Le candidat Doumer, grâce à la protesta-

tion par laquelle débute sa profession de
foi, élu dans l'Aisne :

Tet est le bilan de la journée d'hier. Il
faut, que les persécuteurs qui ont réuni le
Conseil d'enquête, les généraux qui le com-

posaient et les tristes députés qui ont ap-
plaudi à sa décision, connaissent bien mal
le caractère français pour n'avoir pas com-
pris que l'injustice sacrait la victime, et que
le général Boulanger, populaire la veille,
serait irrésistible le lendemain.
Pour se consoler de leur bêtise et se dé-

dommager de leur échec, ils vont faire toutes
sortes de calculs algébriques, différentiels
et politico-trigonométriques. Nous connais-
sons cette banque ; le pays ne s'y laissera
pas prendre.
Les opportunistes, qui se sont alliés ouver-

tement et, cyniquement avec la Droite pour
faire élire ie président d'âge Méline, répè-
tent tous les jours que si Boulanger est élu,
ce sera par les voix réactionnaires. Est-ce
que le docteur Ferroul, qui dans son mani-
feste protestait hautement contre le « crime
par lequel le gouvernement a brisé l'épée
du seul général français redouté de l'Aile-
magne », n'est pas un radical socialiste?
Vous n'allez pas prétendre que celui-là de-
vra son élection aux voix monarchiques !
Il ne s'en indigne pas moins de la série
d'attentats commis contre celui qu'on a cru
rendre à la vie civile et que la nation veut
replacer dans la vie militaire.
Est-ce que le général Boulanger peut em-

pêcher les manifestations que soulèvent
partout ces odieuses mesures? Est-ce qu'il
peut aller de département en département
se jeter aux pieds des électeurs pour les
supplier de ne pas voter pour lui ?
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NOS ENFANTS

MADAME HEURTEL0UP
(LA BÊTE NOIRE)

par André THEURIET

— Mon neveu ! s'exclama Jean, dont
toutes les rancunes se réveillèrent, que
le diable le décarcasse !... Je lui ai dé-
fendu de venir traîner ses guêtres ici,
et il se cassera maintenant le nez con-

trama porte... Cela t'ennuie, hein! la
belle?... Tu prenais goût à frotter ta
frimousse contre la sienne, mais je
m'en moque!
Angélique leva les bras au ciel :

Oh ! Oh! peut-on dire?... Amoureuse
de votre neveu ?T.. C'est vrai qu'il a

essayé de m'en conter, et plus d'une
fois, mais je l'ai rabroué de la belle
façon... Si je ne vous en ai jamais
parlé, c'est que j avais pitié de lui, et
que je ne voulais pas vous brouiller
ensemble... Tenez-vous à savoir la
vraie vérité, eh bien, je le déteste,
votre neveu ; je le déteste et je le mé-
prise, voilà!
Elle avait prononcé ces dernières

paroles avec tant d'énergie et d'une
voix si enfiellée, que Jean de Saint-
André ne put douter qu'elles ne fussent
sincères. 11 se rasséréna un peu, bourra
sa pipe, l'alluma, et en tira des bouf-
fées avec une visible satisfaction,

— J'ai supporté bien des misères
venant de vous, monsieur de Saint-
André, continua-t-elle en prenant un
ton câlin et dolent, j'ai reçu des affronts
qu'une autre n'aurait pas avalés si tran-
quillement, mais il y a une chose qui
me fait plus de peine que tout, c'est
votre faiblesse pour votre neveu et
votre nièce, pour des ingrats qui reçoi-
vent vos charités et qui se moquent de
vous par derrière.
— C'est bon grommela Jean en mon-

trant le poing, ça finira, j'ymettrai bon
ordre.
— Savez-vous ce qu'il dise, là-bas,

au Pavillon ?... Ils prétendent que
vous êtes usé jusqu'à la corde, que
vous n'en avez plus poui longtemps, et
ils comptent déjà sur leurs doigts dans
combien de jours ils pourront croquer
votre héritage.
— Ah! ils disent cela ! s'écria Jean

exaspéré, tonnerre de Dieu ! je leur
montrerai que je suis vivant et bien
vivant, je leur ferai tirer la langue, et,
quant à l'héritage, je le mangerai tout
entier plutôt que de leur laisser un
sou !
Tout en parlant, Angélique avait tiré

la table près du fauteuil de son maître
et y avait dressé le couvert. Elle s'ac-
croupit ensuite devant l'àtre ; et, enle-
vant de la crémaillère la marmite
fumante, elle~en versa avec précaution
le contenu dans un plat creux et dans
la soupière.

— Vous aurez bien raison, reprit-
elle ; mangez de fins morceaux, buvez
sec, donnez-vous du plaisir et montrez
lpur que vous avez bon coffre, bon pied
et bon oeil... Tenez, je vous ai fait une

potée qui vous ravigotera, et je vous
ai monté de la cave deux bouteilles de
votre vieux vin de Thiaucourt... Si
Angélique ne vous est plus bonne à
autre chose, du moins elle sait encore
vous soigner et vous cuisiner des plats
à votre goût.
— Ah ! fine mouche ! répliqua Jean,

ragaillardi par l'odeur de la soupe et
du" petit salé aux choux, tu connais
mon faible et tu en profites pour me

glisser tes reproches en douceur...
Il noua sa serviette sous son menton,

se servit une platée de soupe, emplit
son verre, et, clignant de l'œil du côté
de sa gouvernante :
— Tu es donc encore jalouse, ma

pauvre vieille ?
— Moi jalouse ! se récria-t-elle hum-

blement, il me semble que je vous ai
assez prouvé que j'étais plus accommo-
dante que bien d'autres... Je suis trop
attachée à vous, monsieur de Saint-
André, pour ne pas être raisonnable...
Mon temps est passé, je le sais bien,
et il vous en faut de plus jeunes... Pre-
nez des maîtresses, je ne m'en ofius-
querai pas... Au besoin, ajouta-t-elle
en baissant les yeux et en veloutant sa
voix, je vous eti dénicherai de jolies...
L'œil de Jean s'alluma :
— Tu en connais? demanda-t-il cyni-

quement.
— Oui, certes, reprit-elle, et de plus

appétissantes que les rouleuses que
vous ramassez par les chemins... Je
ne demande qu'une chose, moi, c'est
que les gens du Pavillon, qui escomp-
tent déjà votre héritage, crèvent de
dépit en voyant que vous êtes encore

vert et que vous prenez la vie par le
bon bout.
— N'aie pas peur ! murmura Jean, la

bouche pleine et se versant une nou-
velle rasade, je leur montrerai de quelbois je me chauffe !... Seulement,
poursuivit-il, en reposant sa cuiller
dans l'assiste vide, il y a un fichu tes-
tament qui leur donne" de l'aplomb...
Ils supposent bien que je mangerai ma
part, et ils en ont déjà fait leur deuil,
mais pour ce qui est de la moitié dont
je n'ai que la jouissance, ils sont sûrs
delà retrouver après moi... Ça les
tranquillise, comprends-tu ? et ils se

moquent de mes menaces, comptantbien que cette chienne de loi me liera
les mains
— Savoir, objecta timidement Angé-

lique en remplaçant la bouteille vide
par une fiole pleine, je ne connais pasles lois, moi qui ne suis qu'une pauvre
fille, mais j'ai en idée qu'il y aurait
peut-être un moyen de leur faire pas-
ser tout de même l'héritage devant le
nez.
— Voyons ton idée !
— Dame, au lieu dé manger votre

part, dont vous êtes libre de disposer
à votr gré, ce serait de manger la leur.
— Impossible, dinde! puisque je ne

peux pas toucher au fond.
— Vous ne pouvez pas le vendre,mais ne pourriez-vous pas emprunterdessus ?
— Pas sur hypothèques, toujours...Il faudrait le consentement de mon

neveu.
— Non, mais sur billets... Personne

dans ie pays ne refuserait de prêter,
même une grosse somme, au proprié

taire de Saint-André... Pour mettre
votre bien propre à l'abri des pour-
suites, vous n'auriez qu'à le passer au
nom d'une personne sûre, et, pour le
reste, après vous, vos héritiers se
débrouilleraient comme ils pourraient.
Jean de Saint-André écarquillait ses

yeux déjà alourdis, et se fatiguait à
suivre le raisonnement de sa gouver-
nante. Pour le lui rendre plus lucide
sans doute, elle lui versait coup sur

coup de grands verres de vin vieux.
Quand la seconde bouteille fut vide, la
combinaison imaginée par Angélique
lui parut limpide comme eau de roche.
Il se renversa dans son fauteuil, cligna
de la paupière et dit à sa gouvernante :
— Sacredieu ! tu as 1 esprit retors

comme un vieux procureur!... Tu
pourrais bien avoir raison, et j'y son-
gérai... Ce que je vois de mieux là-
dedans, c'est que je ferai enrager mon
clampim de neveu et sa pécore de
sœur!
— Oui, continua doucereusement

Angélique, et puis vous serez ample-
ment pourvu d'argent de poche : vous

pourrez vous donner vos aises, meu-
hier votre cave, et... enfin satisfaire
toutes vos fantaisies.
— Tu es une rusée, toi, Angélique,

bégaya Jean, émerveillé, et, de plus,
tu es dévouée à mes intérêts... C'est
bien, ça, ma fille, et on te le revau-
dra... apporte le bocal de cerises...
Tiens, pour ta peine, tu trinqueras
avec moi !
Elle monta sur une chaise pour

aveindre le bocal au sommet du dres-
soir, et, tandis qu'elle le soulevait dans
ses bras maigres, elle se retourna et

jeta un coup d'œil sur Jean de Saint-
André. Elle l'avait mis au point où elle
le voulait. La figure enluminée, les
yeux noyés, il dodelinait de la tête sur
'le dossier de son fauteuil, et bourrait
sa pipe en laissant tomber sur ses

genoux une bonne moitié de son tabac.
Lorsque Angélique eut rempli deux

verres de cette liqueur fabriquée avec
des cerises sauvages et où on n'avait
pas ménagé l'eau-Ue-vie, Jean souleva
le verre d'une main vacillante et heurta
celui de sa partenaire.
— A ta santé ! cria-t-il, et le diable

emporte mon neveu !... Donne moi de
quoi allumer ma pipe.
Elle fouilla dans la boite d'érable

pendue à l'intérieur de la cheminée et
y prit une longue allumette souffrée;
puis, ayant fixé une bougie dans un
flambeau de cuivre, elle se pencha
vers les tisons et l'alluma, car le cré-
puscule était venu, et la haute pièce
nue s'emplissait d'ombre.
Elle revint vers la table, et présenta

la lumière à son maître qui allongea sa
tète crépue, mit sa pipe en contact
avec la mèche fumeuse et commença
de tirer bruyamment. A chaque bouffée,
la bougie menaçait de s'éteindre, puis
se ravivait, et, dans ce clair-obscur
intermittent, le maître et la gouver-
nante formaient un groupe curieux :

lui, la figure rouge, l'œil déjà somno-
lent, creusant et gonflant alternative-
ment ses joues ; elle, debout, obsé-
quieuse, et dardant ses prunelles fauves
sur le fumeur.
Il se renfonça dans son fauteuil,

mais bientôt le travail de la digestion,les vapeurs du vin et la lourde "atmos-© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



l^e Radical Roannais

CHRO
Le temps.—Que devons-nous pen-

ser d'un temps pareil?
(Jn jour pluie, neige, boue ; le lende-

main,"soleil, ciel bleu. . on ne s'y re-

connaît plus !
Vraiment, il vaudrait mieux qu'il

n'en fit pas.
Alors on vivrait « sans temps » (oh !

pardon, lecteurs !)
Nousn'osonsdire ce quesera le temps

demain, car il est si capricieux que, si
ce soir il lisait, (car il doit savoir lire
depuis que l'instruction est laïque et

obligatoire) dans le Radical : « Tout

porte à croire que demain nous aurons

un beau soleil », il ne manquerait pas
de dire avec un sourire malicieux en

essuyant ses lunettes:
« Ah! ah! ils veulent du soleil, eh

bien ! je vais leur envoyer de la pluie! »

Esprit de c ntradiction, pas autre
chose.
Aussi, prenons-le comme il vient;

tâchons seulement de nous garer de
ses polissonneries, et pour cela rappe-
lons-nous ce vieux dicton que nous en-

tendions dire ce soir encore à une

vieille maman gagasse :

Femme de raison
N'ôte son jupon
Que pour l'Ascension

♦

Les prochaines élections. Pre-
mières manœuvres. — Les oppor-
tunistes ont beaucoup de défauts ;
chacun sait ça. dépendant ils ne sont

pas aveugles. Ils voient clairement
qu'à Roanne, comme partout, leur

prestige disparaît.
Le peuple, le bon peuple, ne veut

plus supporter ces fantoches, et il se

prépare à les renvoyer à leurs comp-
toirs eu à leurs sacs d'écus.
Les opportunistes ne sont pas con-

lents — oh! mais, là, pas contents du
tout — car ils tiennent au pouvoir au-
tant que M. Miquel tenait, il y a trois

mois, à imprimer le 'Radical roannais.
Afin d'arrêter les progrès du socia-

lisme et pour empêcher ses défenseurs
d'entrer à l'hôtel de ville — qui, com-
me jadis les écuries d'Augias, a besoin
d'être fortement nettoyé — Audiffred,
Raffîn, etc., ont proposé et fait accep-
ter par le Conseil général la nomina-
tion du Consnil municipal de Roanne
au scrutin de listé.
Ils espèrent que les majorités socia-

listes des faubourgs se noieront dans
les flots de l'opportunisme des quar-
tiers de l'hôtel de ville et du tribunal.
Cependant cette petite manœuvre

ne les a pas tout à fait rassurés.
La maison Audiffred et C ie (se charge

de toutes les opérations électorales —

N'est pas au coin du quai) va employer
un autre truc.
Elle fera figurer sur sa liste cinq ou

six noms d'ouvriers. Nous ne savons

ni comment ni par qui ces candidats
seront choisis, mais ce que nous sa-

vons bien c'est que les ouvriers roan-
nais seront assez intelligents pour ne

pas tomber dans le piège que leur tend
la bande opportuniste.
Audiffred et son acolyte Raffin veu-

lent nous la faire au socialisme.
Us trouveront peut-être quelques

candidats ouvriers. Mais quant aux

électeurs socialistes « va-t'en voir s'ils
viennent, Honoré! »

♦

Conseil Municipal
Le Conseil municipal,dans sa séance

du 9 avril courant, a délibéré sur les

questions suivantes :

Classe 1887. — Soutiens de famille.—
Les demandes comme soutiens de fa-
milles sont au nombre de six.
Le Conseil, après en avoir délibéré,

et à la majorité, adopte le classement
de la commission.
Union fraternelle et -patriotique des

combattants 1870-11. — Pétition. — M.

le Maire donne lecture d'une lettre de
M. Berthier, président de cette Société,
tendant à obtenir dés mains de la mu-

nicipalité un drapeau, ardemment dé-
siré par les membres de cette Société.
Le Conseil, à la majorité, vote un

crédit de 250 francs pour l'acquisition
du drapeau, lequel sera remis à la So-
ciété le 14 juillet 1888.
M. Besacier déclare s'abstenir.

Rue clés Ecoles. — Pétition Pontet.—
Sur le rapport de M. Muzard, le Con-
sei! adopte les conclusions du rappor

teur en ce qui concerne la dite'pétition
tendant à obtenir une somme de 1,300
francs, alors que la ville lui en offre
seulement 600. En outre, le Conseil re-
fuse à M. Pontet l'autorisation de faire
à ; on immeuble aucune réparation, le
mauvais état du bâtiment le plaçant
sous le coup des règlements de voirie.
Rue cles Lézards — Prolongement.—

M. le Maire donne lecture d'ime lettre
de M. l'agent-voyer tendant à l'acqui-
sition d'un terrain d'une superficie de
330 mètres cirrés, qui nécessiterait
une dépense de 660 francs, à imputer
cà l'article 17 du budget.
Le Conseil, à la majorité, décide

l'acquisition dudit terrain et invite
M. le Maire à passer l'acte d'acquisi-
tion.

Lycée de filles. — Le Conseil, sur la
demande reçue par M. le Maire, déli-
bèie, et, à la majorité, accorde une

bourse communale* d'externe au Lycée
à une élève qui vient de subir avec

succès l'examen pour le certificat d'ap-
titude.

Conseil général. — Dans sa ses-

sion d'avrM le Conseil générai a décidé
la création d'un bureau de poste à

Vougy.
Il a également émis un vœu en fa-

veur de la formation, à Roanne, d'une
Condition pour les tissus.

— f¥
Société de tir. — Nous rappelons

aux tireurs roannais que demain di-
manche aura lieu la première séance
de tir du 104 e territorial.
Les exercices se feront de 8 heures

à midi et de 2 heures à 5 heures.
Des cars-rippert partiront de la place

de l'Hôtel de Ville.

—♦—

Les Foréziens à Paris. — Ven-
dredi passé, 6 avril, la Société amicale
des Foréziens de Paris s'est réunie
chez Philippe et a tenu une assemblée
générale, à la suite de laquelle la
Société a réélu son comité pour l'année
1888-1889.
Voici comment est composé ce co-

mité :

au bureau de Roanne ; nous remercions
sincèrement M. le Ministre de l'avancement

plus que mérité qu'il vient d'octroyer à ce-

lui qui, depuis cinq années a su, par sa

douceur et son amabilité, s'acquérir les

sympathies de tous.
'

Les qualités que possède M. de Comeau
sont, si rares chez nos fonctionnaires de la

République qu'elles nous font vivement re-

gretter son départ.
Il savait, chose assez rare, surtout dans

l'administration des postes, concilier les
besoins de son service avec ceux du public,
et le personnel placé sous ses ordres avait
le privilège de pouvoir, en dehors du ser-

vice, manifester ses opinions comme bon
lui semblait, sans avoir à redouter l'inter-
vention de son chef.
Que M. de Comeau reçoive ici nos plus

sincères félicitations pour l'avancement qu'il
vient d'obtenir; qu'il sache bien aussi que
si nous avons le regret de le voir partir
avec son honorable famille, nous nous con-

solons de le savoir encore, malgré la dis-
tance qui nous sépare, au milieu de nos

bons amis les Roannais.
Nous conserverons de lui un très bon

souvenir et nous prions nos amis de Roanne
de l'accueillir avec tout le respect et l'es-
time auxquels il a droit.

♦

Gendre ! — Le mariage que nous

avons annoncé dans notre précédent
numéro entre M. Michel et M" e Chatai-
gnier n'a pas été célébré.
Pour des motifs qui nous sont incon-

nus, le mariage a été rompu et la fian-

cée, à la suite de ce fait, a tenté de se

suicider. Heureusement qu'on a pu

l'empêcher de mettre son fatal projeta
exécution.
A quand une nouvelle noce?

Acte de probité. — Nous n'avons
pu mentionner dans notre dernier nu-

méro un acte de probité qui fait le

plus grand honneur à son auteur.
Madame veuve Penel, repasseuse,

demeurant quai du Bassin, a trouvé,
rue Nationale, trois billets de cent
francs. Elle s'est empressée de les
remettre au bureau de police, où un

jeune homme employé chez M. Roux,
quincaillier n'a pas tardé à les récla-
mer.

♦

Pluies et Crues. — La pluie torren-
tiello qui n'a cessé de tomber pendant
la nuit de jeudi à vendredi a occa-

sionné une forte crue du Renaison.
Les flots de cetie rivière coulant

avec impétuosité, ont fait des dégâts
sonsidérables.
Plusieurs flattes ont été emportées,

et, avec elles, beaucoup de linge.
La platte Desmouriez tenue par

M. Bigar, entraînée, a dû sombrer
On n'a retrouvé que des baquets en-

fièrement vides. Chemises , draps,
chaussette, tout a disparu.
La platte Chambos jeune a subi le

même sort que celle de M. Desmou-
riez.
Une quantité de ménages vont être

privés de linge. On cite même une

famille qui n'a plus un seul mouchoir
propre.
Il-paraît que les vannes ont été ou-

vertes trop tôt. Les maîtres de plattes
n'ont pu prendre leurs précautions.
Que de linge perdu! que de lavan-

dières désolées !

—♦—-

La lune rousse. — Mercredi a

commencé la lune d'avril, qui jouit
d'une, si mauvaise réputation dans nos

campagnes.
Agriculteurs et jardiniers l'accusent

de griller par sa lumière les fleurs des
arbres fruitiers de « roussir » les jeunes
bourgeons de la vigne,—d'où son nom

vulgaire de a lune rousse ».

li est parfaitement démontré que ces

accidents, parfois si déscâstreux, pro-
viennent d'autres causes.

En effet, les gelées blanches, si re-

doutables aux derniers jours d'avril,
et souvent jusque vers la fin de mai,
sont dues à des influences toutes diffé-
rentes.
La cause la plus ordinaire de ces ge-

lées blanches c'est lé rayonnement vers
les espaces célestes ; elles résultent de
la congélation de la rosée, qui n'est au-,
tre chose que l'humidité atmosphéri-
que condensée.
La rosée se forme sur les végétaux,

par les nuits fraîches et sereines, aux

dépens du calorique des plantes, qui se
refroidissent par suite du rayonnement
vers un ciel pur et froid. Si le thermo-
mètre descend au-dessous de zéro, la
rosée se congèle et altère plus ou moins
les bourg-ons rudimentaires, très ten-
dres encore aux premiers joursdu prin-
temps. Les chaleurs précoces activant
trop la sève et déterminant des orages
qui refroidissent l'atmosphère, contri-
huent souvent à la production de ce

phénomène qu'appréhendent si fort les
agriculteurs.
"Toutefois, un nuage de fumée, le
moindre abri suffisent à empêcher ou
diminuer le rayonnement, et les culti-
vateurs avisés"emploient ce préservatif
avec succès.
On calomnie donc la lune d'avril, en

la chargeant du mal causé par les gelées
printanières. En réalité, la lune qu'on
appelle « rousse » n'est qu'un indice :

quand elle brille au ciel, en ces nuits

inquiétant «, elle avertit du péril les

jardiniers et agriculteurs, car alors
l'atmosphère, étant pure de nuages, le

rayonnement qui refroidit sera d'autant
plus intense.

Théâtre. — Demain dimanche, une
troupe composée de plusieurs artistes
des grands théâtres parisiens, donnera
une seule représentation, sous la di-
rection de M. Gustave Leroy.
L 'Ombre, opéra-comique en 3 actes,

de Flotow, et Galathée, de Victor
Massé.

Théâtre.— Mercredi, 18 avril, la

troupe du Gymnase de Paris — dont
on n a plus à*faire l'éloge — composée
de MM. Lagrange, Guy, Bréaut, Bou-
dier... M™es Mœie ïvolb, Lavainne,
etc., donnera, sur la scène municipale,
i'ABBÉ CONSTANTIN, comédie en

trois actes,"tirée du roman deM. Ludo-
vie Halév.y, par MM. Hector Crémieux
et Pierre Decourcelle.

Société dramatique du faubourg
Mulsant.— Demain dimanche, reprise
des CROCHETS DU PERE MARTIN.
Prochainement, LESDEUXORPIIE-

LINES.

Concert. — La Société philharmo-
nique de Roanne, donnera ce soir
samedi un grand concert, dans la salle
du Tribunal de Commerce, avec le

concours de M. Fargues professeur au
conservatoire de Lyon.
Voici le programme de cette soirée

qui promet d'être des plus charmantes.
PREMIÈRE PARTIE.

1° Marche Indienne (A. Sellenick), exécutée

par l'orchestre.
2° Air de Jérusalem (Verdi), chanté par

M. J. G.
3° Le Barbier de Séville (Rossini), trio pour

violon, violoucelie et piano, exécuté
par MM. F Seitz, H. V. et R. C.

4° Fantaisie sur Don Pasquale (Verroust),
solo de hautbois, exécuté par M. Fargues.

5° Monologue.
6° Louisen-Marsch et Herzblattchen-Tyro-

Vienne (Cari Faust), par l'orchestre.
DEUXIÈME PARTIE.

1° Le Caïd (A. Thomas), ouverture, par l'or-
chèstre.

2° Fantaisie sur la Traviata (Verdi), solo de

hautbois, par M. Fargues.
3° Le Régent de mathématiques (V. Robil-

lard), chansonnette, par M. J. V.
4» Sérénade (Louis Cherblanc), pour quatre

violons, exécutée par MM. F, Seitz, E.

C., G. M. et J. G.
5° Fantaisie burlesque (Fargues) solo de

hautbois, par M. Fargues.
0° Visions (Jos. Gug'l) valse, éxécutée par

l'orchestre,
La salle ne

1

sera ouverte qu'à huit
heures précises. Entre la première et
la seconde partie il y aura un entr'acte
de dix minutes.

Lyre Roannaise. — Comme nous

l'avons déjà annoncé cette Société don-
nefa', le Samedi 21 avril, an théâtre de
la place Victor Hugo, un concert dont
voici le programme :

PREMIÈRE PARTIE.

1° Le Rigodon, choeur (F. Poncet) Lyre
Roannaise.

2° Mon Courrier , chanson (G. Péter) M.
Roux.

3° L'Impôt sur les Chiens, scène comique
(A. Berge) N. Lauxerrois.

4° Caprice, pastorale sur les bœufs de Pierre

Dupont (A. Bacot) quatuor pour piano,
flûte, clarinette et violoncelle, Mme Guil-

lermet, MM. Balagny, Notin et A. Bacot.
5° Fleur et Papillon, romance, paroles de

Victor Hugo (Malhomé) M. Paulette.
G° Les Amoureux de Jeannette, duo comique

(Robillard), MM. Boivin frères.
7° La Grande Duchesse, ouverture (J. Offen-

bach), Harmonie Roannaise.

DEUXIÈME PARTIE.

8° Manolas et Toreros, chœur (M. Chapuis),
Lyre Roannaise.

9° Le Chef d'Orchestre, scène comique (J.
Gaudon), M. F. Perard.

10° Quatuor sur Martha (Flotow), pour
piano, flûte, clarinette et violoncelle,
Mme Guillermet, MM. Balagny, Notin et

A. Bacot.
'11° Le Rhin Allemand, Chant patriotique,

paroles d'Alfred de Musset (F. David),
M. E. Lacote et la Chorale.

12° Iléloïse et Gargailloucl, duo bouffe (G.
de Vos), MM. Lauxerrois et Roux.

-13° Le Jour et la Nuit, fantaisie (F. Leroux).
Harmonie Roannaise.

TROISIÈME PARTIE.

14° Les deux Sourds (Vaudevilleen un acte);
Darmoiseau, M. Barriquand ; Placide,
M. Emile; Boniface, M. Perroton;Eglan-
tine, M" 10 Barriquand. -

Prix des places : Réservées 2 fr. — Premiè-
.
res 1 fr. 50. — Secondes 1 fr. — Troi-
sicmes 60 cent.

On pourra se procurer des billets à
l'avance chez M. Brun, libraire, hôtel
des postes et, chez M. Augros, coiffeur,
rue Sainte-Anne, ainsi que chez les
membres de la Lyre Roannaise.

*—

Foires de la Semaine
Lundi 16 avril, Noaihy.
Mercredi 18 avril, St-Maurice-sous-

Loire.
Jeudi 19 avril, Les Noês.
Samedi 21 avril, Belleroche, Violay.

TRIBUNAL DE COMMERCE

FAILLITE PELTRAS

Par jugement du tribunal de commerce

de Roanne du 12 avril 1888, l'ouverture de
la faillite du sieur Peltras Benoît, fabricant
à Montagny, qui avait été fixé provisoirement
par le jugement déclaratif, au 2 février
dernier, a été reportée au 16 décembre
1887.

FAILLITE AULAS

Par jugement du 12 avril 1888, le tribunal
de commerce de Roanne a prononcé la
déclaration de faillite du sieur Léon Aulas,
de son vivant boulanger à Lagresle, en a

fixé provisoirement, l'ouverture au 26 mars

dernier, jour du décès du failli.
M. Ilousset a été désigné pour juge-

commissaire et M. Gallant, comptable" à

Roanne, nommé syndic provisoire.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Vagabonds. — Le sieur Saintoux est
appelé le premier. Ilestaccusé demen-
dicité.
Six jours de prison.
— Bazille a commis le même délit

que Saintoux.
On le condamne à 15 jours de la

même peine.
Le Raccommodeur. — Nous relatons

en chronique locale le vol commis au

préjudice de la dame Perrier, par Gré-
mieux, le raccommodeur de vaisselle.
Ce dernier nie absolument.
Comment, Crémieux, lui, porteur

d'un si beau nom, commettre un vol ?
Allons donc !
Malheureusement Crémieux a l'ha-

bitude de nier. Ainsi, il a déclaré au
commissaire de police qu'il n'avait ja-
mais été condamné.
Mais Thémis sait tout : elle a prouvé

au raccommodeur au-'il avait deux con-
damnations sur le dos.
Crémieux, pour se disculper, prétend

que la dame Perrier ne l'a pas laissé
seul dans un appartement. Il y avait
avec lui — dit-il — une jeune dame.
Le raccommodeur — qui est de Mar-

seille, mon bon ! — oublie de dire qu'il
y avait aussi un porte-monnaie sur une
table.
Or, le Marseillais n'a pas l'habitude

de laisser traîner les choses : il a donc
fourré le porte-monnaie dans sa po-
che.
Le tribunal, désireux d'entendre ma-

dame Perrier, renvoie l'affaire à
mardi.

Contrebandiers. — Le sieur Georges
a été trouvé porteur d'allumettes de
contrebande.
Coût : 300 francs d'amende.
— Varenne Pierre, a introduit frau-

duleusement de l'eau-de-vie.
Il se voit « octroyer » 200 francs

d'amende.
Vol d'une oie. — Un jour une oie

vint, clopin-clopant, visiter le domicile
de la femme Tournaire.
Celle-ci n'aime pas Ls oies — ou,

plutôt, elle les aime beaucoup, mais
cuites.
Elle dit donc à son fils :
— « Attrape cette vilaine bête ! tue-

la, et nous la mangerons. »
Le fils Tcurnaire est très obéissant:

il exécuta le palmipède.
Mais Ia_femme Souchon, à qui appar-

tenait l'oie, se plaignit ; le gendarme
Pasquet fit une enquête et découvrit
l'animal, déplumé, dans la caisse de
l'horloge des Tournaire.
La mère Tournaire est condamnée à

15 jours de prison et le fils à 8 jours.
Rixe — Le sieur Luquet, tanneur, a

été condamné, il y a quelque temps,
pour coups et blessures.
Dans cette affaire, le nommé Brun

fut cité comme témoin.
Depuis, chaque fois qu'il rencontrait

Luquet, Brun ne cessait de lui rappeler
sa condamnation.
Cela exaspérait Luquet qui, un beau

jour, frappa Brun.
Le tribunal condamne l'agresseur à

24 heures de prison.
Coups el blessures.—Millotest accusé

d'avoir, d'abord invité à boire le nom-
mé Mousset et, ensuite, de l'avoir
frappé.
Le père Mousset est un chicaneur. Il

exagère beaucoup les faits.
Miliot n'est condamné qu'à 4 fr. 50

d'amende et aux dépens.
— Plane et Jeune se disputaient

dans un café, à Renaison. Bichon, do-
mestique de Jeune, voulut défendre
son maître. Plane tomba alors sur
Bichon et lui appliqua, sur la tête, un
violent coup de bâton.
On inflige à Plane six jours de pri-

son.

Un héritage. — La femme Au -1er
une mendiante, vint un jour trouver là
femme Souchon, et lui tint à peu près
ce langage :
— « J ai fait un héritage. — Je pos-

sède maintenant dans le*Forez un beau
domaine. Si vous vouiez, votre fils sera
mon fermier. »

La naive Mme Souchon futenchantée
de dette proposition. Pendant huit
jours elle logeaetnourrit la mendiante
Aucler, subitement transformée en ri-
chissime propriétaire.
Inutile de dire que le domaine dont

parlait la femme Aucler, était en Espa-
gne et non dans le Forez, et qu'elle
n'avait fait aucun héritage.'

MM.
J.-M. Bonnassieux, membre de l'Ins-
titut, président d'honneur ;

J. Delaroa, président de la Société ami-
cale ;

J. Garnier, vice-président du comité;
J. Souchon, trésorier ;
E. Bauzeer, secrétaire;
H. Chevalier, Donnasson, J. Frappa,
Gonnard, C. Granat, Limouzin, Mala-
vant, Al. Merley, P. Pelletier, L.

Poyet, A. Raymond, Marius Yachon.
❖

Conseils de prud'hommes. — La
Chambre des députés a adopté une

proposition de loi étendant l'action des
conseils de prud'hommes, régularisant
le nombre des conseils, et "modifiant
les listes électorales par l'adjonction
de plusieurs catégories de patrons et
d'ouvriers.
Seront adjoints :

A la liste des électeurs patrons :

1° Des négociants, commerçants, ban-

quiers et industriels occupant un ou plu-'
sieurs commis ou employés;
2° Des concessionnaires ou exploitants,

membres des conseils d'administration, in-

génieurs des travaux et inspecteurs des
compagnies de transport et de navigation ;
3° Des directeurs-gérants, des adminis-

trateurs et chefs de service des sociétés

anonymes de finance, de commerce et d'in-
dustrie ;

4° Des associés et gérants de sociétés en

nom collectif;
5° Des gérants de sociétés en comman-

dite ;
6° Des agents et représentants et commis-

sionnaires patentés.
A la liste des électeurs ouvriers :

Des commis, commis-voyageurs, comp-
tables, caissiers, agents, garçons de bureau
et de magasin, hommes de peine, et généra-
lement des employés de toute sorte.

. Les associés d'une même maison ne

peuvent faire partie simultanément
d'un même conseil ; si plusieurs d'entre
eux sont élus, la préférence est accor-

dée à celui qui a obtenu le plus de voix
ou, à égalité de suffrages, au plus âgé.

♦

Le nouveau Receveur des pos-
tes. — Nous avons reçu d un de nos

amis de Rive-de-Gier la lettre sui-
vante que nous insérons avec plaisir :

M. de Comeau, directeur du bureau de la

poste à Rive-de-Gier, vient d'être nommé

Les Jouteurs. — La Société des

jouteurs de Roanne prévient tous ses

membres de vouloir bien assister, en

tenu"1
, à la première sortie qui aura

lien, si le temps le permet, demain di-

manche, 15 avril.
On se réunira au siège de la Société,

à 1 heure 1/2 du soir, rue Poisson, 21.

♦—•
"

Bris de clôture. — Comme beau-

coup de femmes, la veuve F..., née
Marie Brizard (qui n'a rien de commun
avec les fabricants du fameux curaçao)
est d une jalousie sans bornes.
Dimanche dernier, elle apprit que le

seigneur et maître qu'elle s'était libre-
ment choisi, le sieur C..., s'était
laissé séduire par une sémillante voi-
sine.
Son sang ne fit qu'un tour : elle cou-

rut, rouge de colère, chez sa rivale, et
brisa les vitres de son logis.
L'irascible abandonnée fut arrêtée ;

mais, comme elle a des enfants en bas

âge, on ne tarda pas à la relâcher.

*

Vol. — Le sieur Crémieux est rac-
commodeur de vaisselle. .

C'est un métier fort honorable, mais
pas très lucratif, paraît-il.
Les ménagères ne cassent plus—ou

remplacent les pots cassés.
Bref, Crémieux, voyant que le com-

merce n'allait pas, se décida à faire les

portes-monnaie.
Ainsi, M llie Pérouse, ayant laissé le

raccommodeur un instant seul dans sa

cuisine, s'ap -rçut. à son retour que son

porte-monnaie n'était plus sur la table
où elle l'avait placé.
Elle chercha, examina les autres

meubles. Ce fut en vain !
Inutile de dire que, pendant que

Mme Pérouse cherchait, Crémieux fi-
lait.
Il a été arrêté, malgré ses dénéga-

tions. .•
-

Le Radical Roannais insérera gra-
Utilement toutes les communications inlé-

ressaut les travailleurs.

Les adresser avant le jeudi 5 heures du

soir, au directeur, M. LAFONT.

E L GALE

phère de la salle agirent sur son cer-

veau ; d'une main alanguie, déposant
sur la. table.sa pipe à peine entamée, il
ferma ses paupières papillotantes et

s'endormit. Bientôt 1111 ronflement so-

nore retentit dans Ja pièce à demi-
enténébrée.
Angél que s'était rassise, et, l'œil

fixé sur son maître, elle surveillait s m

sommeil, tout en méditant sur ce qui
venait de se passer. Sous son front
étroit, sa pensée affairée continuait à

ourdir les fils au moyen desquels elle

comptait se tisser un avenir meilleur.
Elle se disait que Jean de Saint-André
s'alourdissait et s'abrutissait un peu
plus chaque jour. La bonne chère, les

liqueurs fortes et les tilles aidant, il
n'aurait bientôt plus ni ressort ni vo-

lonté. Alors elle le tiendrait à merci,
et, devenue indispensable, elle manœu-

vrerait de façon à se faire épouser.
Elle s'appellerait « Madame de Saint-

André, » elle se dédommagerait de

vingt années d'esclavage et (l'humilia-
tions, et ferait payer cher au gens du
Pavillon leurs mé*pris et leurs rebuffa-
des...
Les sourcils rapprochés, un vague

sourire courant sur ses lèvres fausses,
immobile et muette sur sa chaise, elle
avait l'air, dans sa robe gris de fer,
d'une Parque dévidant du bout de ses

doigts maigres le fil de la destinée des

Saint-André, et rêvant déjà à l'endroit
où elle le trancherait d'un maître coup
de ciseaux, quand le moment serait
venu.

VI
Benoîte-Vaux n'est pas seulement

un joli hameau/ emmuré pittoresque-

ment dans de hautes forêts, qui lui
donnent à la belle saison une fraîcheur
fleurie et l'emplissent de gazouille-
ments d'oiseaux, il possède, de plus,
un couvent où l'on chante la messe,
hiver comme été, et une source qui,
depuis tantôt mille ans, est renommée
pour ses vertus miraculeuses. Un soir,
dit une légende du sixième siècle, des
bûcherons qui descendaient de la forêt
entendirent des voix sôraphiques et
invinsibles chanter l'Are maris stella
aux entours de la source ; ils y couru-

rent : les voix s'étaient évanouies ;

mais, dans les racines d'un arbre qui
ombrageait la fonta'ne, ils trouvèrent
une statue de Notre-Dame, apportée là

par les Anges. — A partir de cette soi-
rée, la source fut consacrée à la Vierge
et un ermitage s'éleva près du ruis-
seau. Peu à peu l'ermitage devint une

chapelle, la chapelle se grossit d'un
monastère ; et, depuis lors, chaque
année au printemps et à l'automne, les
bois de Benoîte-Vaux, blancs d'aubé-
pine ou rouges desenelles, voient des
files de pèlerins cheminer sous leurs
ramures, en chantant le Salve Regina.
Le plus gros flot de pieux visiteurs

arrive à l'époque de la fêle patronale,
qui tombe le 8 septembre, jour de la
Nativité. L'année où Alziné entra en

service à Grimonbois, l'automne fut
exceptionnellement beau et les pèlerins
affluèrent.
Dès le malin, de nombreuses voPu-

res pleines de gens endimanchés rou-

laient dans la direction de Benoîte-
Vaux. Quand on sortait du grand si-
lence de la forêt, on était tout étonné,
à la lisière, d'ent-epdre des cantiques

résonnér, invisibles, au milieu des
massifs verdoyants. Sur la place formée
par cinq ou six maisons bâties autour
du couvent, il y avait un encombre-
ment de véhicules de toutes formes et
de toutes provenances : calèches, tilbu-
rys, charrettes et omnibus. Les fidèles,
empilés dans l'église où l'évêque de
Verdun officiait, débordaient, jusque
sur le parvis tout grouillant de' men-
diants loqueteux "et bistournés, qui
marmottaient des prières en agitant
leurs sébiles.
Le pèlerinage n'attire pas que des

infirmes et des dévots, c'est aussi le
rendez-vous des désoeuvrés et des
curieux du voisinage. Dans ce piys,
où les distractions n'abondent pas,
c'est un prétexte de promenades en

forêt et de goûters sur l'herbe. Ce jour-
là, dans les villages environnants, les

gens alités seuls étaient restés au logis;
Mme Heurteloup elle-même, malgré son

mépris pour les pratiqués supersti-
tieuses, était venue à Benoîte-Vaux,
en compagnie de Loïse et de- Fanfan.
Vêtue de son éternelle robe de deuil

à pèlerine, coiffée de son chapeau rond
de paille noire, et serrant sous son

bras le parapluie qui ne la quittait
jamais, MmcHeurteloup s'avançait raide
et dédaigneuse, ayant à sa droite Fan-

fan, tout" faraud dans sa blouse neuve,
et à sa gauche Loïse, très heureuse de
cette échappée en plein soleil. Coquin
et Misère, hargneux et bourrus comme
leur maîtresse, grognaient et mon-

traient leurs crocs à l'approche de
mendiants ou des chiens épars sur la

place. Arrivée sous le porche de l'é-

glise, la veuve entra d'un air distrait

dans la première"nef, bordée de confes-
sionnaux et décorée de bannières. Fan-
fan la tira par la manche.
— Eh ben, et les chiens, marae Heur-

teloup ?
— lié ! fit-elle sèchement, laisse-les

entrer ! Ils ont plus de raison que les
trois quarts des badauds qui sont ici...
Et, au grand scandale des âmes

pieuses, chiens et maîtres franchirent
la grilie du sanctuaire où, la messe

étant terminée, des centaines de fidèles
se bousculaient pour baiser une Vierge
miraculeuse en argent, qu'un prêtre
tendait à leurs lèvres avides. Les sous

et les pièces blanches pleuvaient sur

le plateau porté par u> enfant de
chœur ; une odeur de cire et d'encens
épaississait l'air et veloutait d'une
buée bleuâtre les nervures des voûtes,
littéralement -tapissées de béquilles et

d'ex-voto. Tout à coup, au milieu des
ferveurs de ces adorations et à travers
la musique ronflante de l'orgue, un

long aboiement plaintif jeta une série
de notes discordantes. C'était Misère,
à qui une dévote peut tolérante avait
allongé un coup de pied, et qui gagnait
le porche en criant comme si on l'as-
sassinair, Mme Heurteloup fronça les
sourcils et sa mauvaise humeur éclata.
— Sortons-, dit-elle, les momeries de

tous ces imbéciles m'écœurent !
Au dehors, le spectacle de la plaœ

n'était pas de nature à calmer les nerfs
de la veuve. Chaque maison, transfor-
mée en auberge, montrait par ses

fenêtres et ses portes béantes les four-
neaux flambants où cuisaient des vian-
des, les tables déjà dressées, et les
servantes débouchant les bouteilles.

Un bruit de vaisselle et de friture s'en
échappait, mêlé à des gloussements de

poulets égorgés et à de gros rires de
buveurs. Devant le porche même, de
nombreuses échoppes.dressaient leurs
tentes de toile grise, où l'on vendait
à la fois la nourriture de l'âme et du
corps : pains d'épice et petits livres de
cantiques, échaudés et images pieuses,
sucres d'orge, soapulairés et médailles.
— Les gens de Benoîte-Vaux, gro-

gna ironiquement Mmo Heurteloup,
"sont pnreils aux lis de l'Ecriture : ils
11e tissent ni ne filent, et cependant ils
son gras et fleuris... Métier de fai-
néants et de propres à rien !
— Excusez, répliqua Fanfan, avec ce

rire fin et naïf qui plissait tout son

visage, ils sont utiles aux pèlerins qui
arrivent ici, le gosier sec et les dents
longues... C'est une bonne chose qu'un
fricot de mouton aux navets, quand on

a fait deux ou trois lieues à ventre vide.
Tout en discutant, ils avaient pris le

sentier de la fontaine aux miracles.
Elle coulait à cent pas de l'église, sous
un massif de tilleuls et de sapins Une
statue de la Vierge, dans sa niche ogi-
vale. surmontait la voûte d'où jaillis-
sait la source, dont le trop-plein' ruis-
selait,. limpide et sonore, dans un

réservoir de pierre blanche. Au pied
d'unisapin, une vieille mendiante à la
voix pleurarde ânonnad une prière.
Avant de remplir sa bouteille, chaque
pèlerin lui donnait- un sou, èt immédia-
tement elle psalmodiait un pater. Pen-
dant ce temps, des gens qui n'avaient
pas trouvé place à l'auberge s'étaient
installés sous la feuillée et déballaient
leurs provisions. Le cliquetis des as

siettes et des couteaux se mêlait à la
traînante mélopée des patenôtres.
— Voilà le fin mot de ton pèlerinage,

tiens ! dit Mme Heurteloup en fronçant
ses narines et en désignant du bout de
son parapluie la mendiante et les dî-
neurs en plein air : goinfrerie et
superstition ! c'est dégoûlatit !
— Mail! riposta Fanfan, eu allon-

géant sur sa lèvre rieuse ses deux
clents proéminentes, je 11e suis pas si
dégoûté, moi... La fricassée de ces

gens-là a bonne odeur, et ils ont lair
de l'arroser avec autre chose que de
l'eau de source !
Derrière eux une paysanne marchait,donnant la main à une fillette pâlotte,

qui se traînait avec peine et qui avait
un bandeau sur ses yeux malades. La
mère et l'enfant s'agenouillèrent au
bord du réservoir, et, le visage tourné
vers la statue de la Vierge, elles res-
taient immobiles, absorbées dans leurs
prières. La mère ayant donné deux
sous à la mendiante, celle-ci avait
recommencé à psalmodier. Alors la
paysanne trempa ses mains dans la
source et bassina lentement les yeux
de son enfant. Elle y mettait tant de
conviction, de ferveur et de tendresse,
que Fanfan Pierron, tout ému, avait
cessé de lorgner les gens qui dînaient
sur i'herbe ; la poitrine de Loïse se
gonflait et des larmes mouillaient ses,
paupières ; elle aurait voulu dire à
cette enfant, comme le Christ à la para-
lytique : « Allez et m 1 reliez, votre foi
vous a guérie. » M>e Heurteloup elle-
même sous son masque impassible, se
sentait remuée en dedans par une
sourde compassion. (A suivre)
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On la condamne donc à un mois de

prison.
Vol.— La femme Charbonnier, accu-

sée d'avoir soustrait à l'étalagé de la
femme Cotton, à la foire de Reiiaison,
des objets de mercerie, paie cette in-
délicatesse de 8 jours de prison.
Faillite. — Enfin, MM. Patet et Mo-

non sont condamnés chacun à 15 jours
de prison.
Ils étaient épiciers — et sont accusés

de banqueroute simple.

Etat-Civil de Roanne
Du 8 au 14 avril 1888

mariages 2

Du 12. — Mivière Claude, 34 ans, et Bost

Claudine, 27 ans, tisseurs.

Du 14. — Bresson Jean-Baptiste, 29 ans,

tisseur, et Berthuet Marie, 22 ans, dévi-

deuse.

divorce .
0

•naissances 14

Pu 8. — Larras Louis-Marie-Alphonse, fds
de Jean-Marie, tisseur, et de Cucherat Ma-

r ie. — Martin Adrien, fils de défunt Louis

et de Jury Marie, canneteuse. — Volossière

Jean-Marie, fils de Marie-Antoine, tisseur,
et Pontifie Philiberte-Marie.

pu 9 — Luminet Claudine, fille d'Antoine

et de Préfol Antoinette, épiciers. — Bonava-

ron Marie-Catherine-Césarine, fille de Jac-

ques, tisseur, et de Barjon Madeleine, trico-
teuse.

Du 10. — Bonnier Françoise-Henriette,
fille de Médard, mécanicien, et de Barbant

Marie-Félicie, couturière. — Passinge Mi-

chel-Alphonse, fils de Jean-Marie-Alphonse,
employé au chemin de fer. et de luloup
Marie.

Du 11. — Georges Hippolyte, fils de Be-

noît charron, et de Bardonnet Benoîte-

Pétronille, — Rodamel Pierre, fille de Jean-

Baptiste-Marie et de Séchai Marie, boulan-

ger.
pu | 2. —.Gauthier Marie-Laurentine, fille

d'Emile-Stéphane, commissionnaire, et de

Sabalier Marguerite, ménagère.
Du 13. — Veillas Joseph-Antoine, fils

d'Auguste, négociant, et de Poyet Claudine.
— Comte Marius-Francisque, fils de Claude,
employé de commerce, et de Brosselard
Marie-Louise. — Un enfant naturel.

Du 14.—Foglietti Pierre-Joseph-François,
fils de Joseph-Antoine-Jean, plâtrier-peintre,
et de Desmurger Marie, marchande de co-

mestibles.

décès • • • ^

Du 8. — Valomont Antoine-Marie, G8 ans,

tisseur, époux de Dufour Antoinette-Marie.
— Laprote Abel-Claude-Marie-Victor, 67 ans,
cordonnier, époux de Poncet Pierrette. —

Traclet Marie, 59 ans, tisseuse, célibataire.

Du 9. — Laforest Marie, 73 ans, veuve de

Matrat Cyrille-Honoré. — Balloiîet Marie,
5 ans. — Mure Claude, 10 mois.— Goutorbe

Jean-François-Louis, 1 mois.

Du 10. — Souchon François, 74 ans, jour-
nalier, veuf de James Anne. — BriantMarie,
73 ans, ex-bouchère, veuve de Gayon Fran-

çois. — Rabichon Jenny, 17 ans, bobineuse,
célibataire. — Bajard Etienne-Marie, 4 mois.

Du 11. — Remontet François, 76 ans, ex-

marinier, veuf de Lablanche Claudine. -

Brayère Pierre, 74 ans, journalier, veuf de
Favier Anne. -- Découlange Joseph-Marie,

• 36 ans, journalier, célibataire. — Goutte-

baron Adrienne, 5 ans.

Du 12.— Dumont Hugues, 82 ans, tisseur,
veuf de Bréchard Pierrette.

MERCURIALE DE ROANNE
du 13 avril 1888

/ l re quai., le double décalitre.. 3 90

Froment! 2e quai., —
.. 3 80

( 3e quai., — ..3 60

( l re qual., — .. 2 20

Seigle... 2 e quai., —
.. 2 10

( 3° quai., —
.. 2 »

1 l re quai., —
.. 2 40

Orge. ..! 2e quai., —
.. 2 30

| 3 8 quai., — .. ,2 10

/ l ro qual., —
• • 1 90

Avoine.. 2e quai., —
.. 1 75

( 3° quai., —
.. 1 65

Foin, les 100 kilos,de.. 7 » à 7 50

Son, — de.. 11 » à 12 »

Paille, — de.. 5 » à 5 25

Pommes, — à 38

Haricots, ledoub. décal. 4 à 4 50

Pom. de terre, — » 70 à » 80

Volaille, le kilo, de... .. 1 50 à » »

Beurre, le 1/2 kilo 1 15

Œufs, la douzaine » 60

IL FAUT AGIR

En politique, comme en toute chose,
il ne suffit pas de parler, de discuter
avec ses adversaires, ou de récriminer
entre amis sur les abus qu'on remar-

que : il faut agir.
Dans noire département, par exem-

pie, nous avons assez dit et répété ce

que chacun sait.
Deux ou trois de nos mandataires en

prennent à leur aise, pour indiquer les
choix à faire des candidats aux fonc-
tions électives. Ils dirigentà leur guise
et en maîtres absolus le suffrage uni-
versel. Ils n'admettent pas de contra-
dicteurs à ce sujet.
La Loire est leur fief, ils entendent y

être obéis et régner en despotes.
Ils ont bien vite fait d'imposer leurs

créatures. — On regimbe bien un peu,
on se récrie; mais, en fin de compte,
on se courbe, et on voté pour les can-

didats de Messieurs Audiffred et Ray-
mond.
Qu'on se souvienne de l'histoire des

élections de 1885; de celle de l'élection
Dorian et, plus récemment encore, de
l'avènement Oholletet De la Berge.
On connaît la jolie méthode em-

ployée par ces messieurs pour former
un congiès:
Daos chaque canton des délégués de

leur choix, et parmi ceux-ci, les plus
fidèles portant au Congrès de Saint-
Etienne les délégations écrites de leurs
copains.
Si l'on veut arrêter ce dévergondage

électoral, il ne faut plus s'attarder à
récriminer. Il faut agir, et agir vite. 11
n'est que temps, 89 approche.
Nous allons poursuivre l'organisa-

tion des comités communaux et canto-
naux.

Ce travail est commencé : il est en
bonne voie. On a cru devoir fonder un
journal, le Radical Roannais , afin d'ai-
cler à cette organisation. Ce journal
sera, en effet, un engin puissant pour
faciliter et mener à bien notre entre-

prise.
Nous reproduisons ci-après les sta-

tuts de la société fondée clans ce but.
On voudra bien remarquer que nous

organisons des comités dans chaque
commune, et que les délégués commu-

naux ou cantonaux doivent tenir leur

délégation du choix entièrement libre
des électeurs républicains réunis en

assemblée. Nous ne voulons pas des

délégués ou des comités d'occasion,
choisis arbitrairement par une coterie;
nous voulons des délégués désignés
régulièrement, et par le libre choix de
leurs concitoyens. Nous voulons, en un
mot, que le suffrage universel soit res-

pecté et qu'il jouisse de son libre arbi-
tre dans le choix de ses élus.
Nous engageons donc nos amis à se

mettre à l'œuvre immédiatement, pour
que dans toutes les communes de Far-
rondissement de Roanne, les comités
soient au plus tôt organisés. 11 ne faut

pas se trouver au dépourvu. Il faut être
prêts à pouvoir opposer le congrès des
radicaux socialistes au congrès oppor-
tuniste, afin d'obliger ceux-ci à comp-
ter avec les fractions avancées du parti
républicain. Ils les dédaigneraient en-
core si leur organisation n'était pas
faite.
Nous publierons dans le Radical

Roannais tout ce qui intéressera la for-
mation des comités communaux et can-
tonaux. Nos amis savent que la création
d'un bureau provisoire d'arrondisse-
ment est faite à Roanne, et que ce bu-
reau est a la disposition des républi-
cains de chaque commune pour tous
les renseignements qui pourront, à ce

sujet, leur être nécessaires.
A. Lafont.

Alliance des Républicains progressistes
de la loire

STATUTS

Article premier. — Il est fondé une asso-

dation entre tous les électeurs républicains
du département de la Loire qui adhéreront
aux présents Statuts et aux considérations
qui les précèdent.
Art. 2. — Le but de cette association est

de former une fédération entre les diverses
nuances du parti républicain, afin de garan-
tir la République contre les attaques de ses

ennemis; empêcher le retour des monar-

chistes dans le Parlement ; contribuer à la
stabilité gouvernementale ; à l'amélioration
dans la voie démocratique des institutions
que nous possédons ; obtenir les réformes
nécessaires et enfin recueillir un fond de
réserve pour la célébration du centenaire
de la Révolution française.
Art. 3. — L'Association prend le nom

d'Alliance des républicains progressistes cle
la Loire. Elle ne pourra être dissoute
qu'après le premier janvier 1890.
Art. 4. — Tous les citoyens électeurs du

département, à quelque nuance du parti
républicain qu'ils appartiennent, sont invi-
tés à faire partie de l'association.
Art. 5. — La cotisation annuelle de

chaque adhérent est fixée à deux francs par
an. Elle est payable par semestre et d'à-
vance.
Art. 6. — Il sera établi des carnets à

souche pour les quittances semestrielles de
1 fr. qui seront délivrées à chaque cotisant.
Ces carnets désigneront le titre de la
Société, le canton, la commune et le nom

du citoyen porteur du carnet. Les quittances
auront un numéro d'ordre et désigneront le
nom de l'adhérent ou à la volonté de celui-
ci conserveront l'anonyme.
Art. 7. — Les quittances semestrielles

nominatives serviront de carte d'entrée
dansles réunions des comités cantonaux.
Art. 8. — Pour faire partie de la Société,

il ne sera besoin d'aucune autre formalité
que celle d'accepter la quittance semestri-
elle de la cotisation.
Art. 9. — L'association aura uneadminis-

tration au bureau central général, siégeant
à Saint-Etienne; des bureaux d'arrondisse-
ment siégeant à Roanne et à Montbrison.
Art. 10. — Le bureau central-général sera

composé d'un président, de deux vice-pré-
sidents, de deux assesseurs, d'un trésorier,
d'un secrétaire et d'un archiviste.
Art. 11. — Le bureau central-général,

tenant, lieu du bureau d'arrondissement de
Saint-Etienne, il sera nommé un deuxième
secrétaire au-bureau central-général pour
être spécialement attribuer aux affaires de
cet arrondissement.
Art. 12. — Les bureaux d'arrondissements

et de cantons, seront composés d'un prési-
dent, de deux viGe-président,s, ou asses-

seurs, d'un trésorier et d'un secrétaire.
Les bureaux d'arrondissements de Roanne

et de Montbrison pourront tenir lieu des
bureaux cantonaux de ces deux villes.
Art. '13. — Les membres du bureau can-

tonal seront élus par les délégués adhérents
de toutes les communes du canton, réunis
en assemblée générale, autant que possible,
au chef-lieu de ce canton.
Art,. 14. — Les membres du bureau d'ar-

rondissement, seront élus par les membres
des bureaux cantonaux, réunis en assem-
hlée générale au chef-lieu d'arrondisse-
ment.
Art. 15. — Les membres du bureau cen-

tral-général seront élus par les membres
des bureaux d'arrondissements et les pré-
sidents des bureaux cantonaux, réunis à
Saint-Etienne en assemblée générale.
Art. 16. — Un électeur empêché pourra

en déléguer un autre par écrit, afin de le
représenter à l'assemblée réunie pour ces

diverses élections. Un délégué ne pourra
pas être porteur de plus de trois délégations
écrites.
Art. 17. — Les sénateurs et les députés

ne pourront en aucun cas faire partie d'au-
cun bureau.
Art. 18. — Les pouvoirs des membres de

chaque bureau auront une durée d'un an.

Ils pourront leur être renouvelés. Leurs
fonctions seront gratuites. Toutefois, les di~
vers bureaux pourront accorder des indem-
nités de déplacement aux membres des as-

semblées qui en feraient la demande écrite..
Les secrétaires pourront aussi recevoir des
indemnités pour leur travail spécial.
Art. 19. — En cas de décès ou démission

d'un ou plusieurs des membres d'un bureau,
il sera pourvu à la vacance dans la forme
précitée pour les élections générales et
dans le plus court délai possible.
Art. 20. — Le bureau cantonal opère le

recouvrement des cotisations des membres
adhérents de tout le canton.
Art. 21.—Autant que possible il sera

désigné pour chaque commune un trésorier-
adjoint muni d'un carnet-quittances, chargé
de recueillir des adhésions et d'opérer les
recouvrements dans sa commune. Ces re-
couvrements seront remis mensuellement
au trésorier du bureau cantonal.
Art. 22.— Les trésoriers-adjoints commu

naux devant avoir le rôle le plus important
dans notre organisation, formeront le con-

seil consultatif de chaque comité cantonal.
Celui-ci devra les consulter chaque fois qu'il
s'agira de décider sur une question intéres-
sant la Société. Ils pourront être présidents
des comités ou conseils communaux.
Art. 23. — Les fonds provenant des coti-

sations, des dons gracieux, etc., seront
affectés aux frais généraux de l'association,
tels que location des bureaux, dépenses du

secrétariat, frais de recouvrement et de cor-

respondance, imprimés divers, publications
de brochures, journaux, affiches, frais de
conférences et d'élections.
Art. 24. — Eu égard à la configuration

topographique du département., il est admis
que chaque bureau d'arrondissement, après
entente avec les bureaux cantonaux qui en

ressortent, pourra subventionner ou créer
un journal périodique dans l'intérêt de
l'Association.
Art. 25. — Les bureaux cantonaux, après

avoir prélevé leurs frais, retiendront un

dixième de leurs ressources acquises com-

me fonds de réserve, ils verseront le sur-

plus à leur bureau d'arrondissement. Cha-
que bureau d'arrondissement agira de mê-
nie envers le bureau central-général. Celui-
ci restera dépositaire des excédants de re-

cette sur les dépenses.
Art. 26. — Quels que soient les frais des

divers bureaux, te bureau central-général
prélèvera d'abord, pour être placé en fonds
de réserve, un cinquième du montant brut
des cotisations générales. Ces ressources et

celles.provenant des excédants des recettes
sur les dépenses formeront un fond de ré-
serve qui sera placé à intérêts, de façon
cependant qu'il puisse être retiré dans un

délai d'un mois. Cette réserve sera spécia-
lement affectée aux frais d'élections et à
ceux qui seraient ultérieurement votés en

assemblée plénière pour la célébration du

centenaire de la Révolution française.
La Commission d'initiative.

CHRONIQUE RÉGIONALE
CHARLIEU.

Concert. — Le grand concert de
bienfaisance de dimanche dernier a

obtenu le plus brillant succès Une
salle comble a applaudi avec enthou-
siasme les artistes distingués _

qui
avaient bien voulu prêter leur gracieux
concours.
Nmeo Sonnery, Vadon et M. Sellier,

de l'Opéra de Paris, ont été l'objet de
véritables ovations.
Mais aussi quel admirable organe

possède M. Sellier! avec quel art il
sait se servir de sa voix sonore qui
conserve, jusque dans les notes les
plus élevées, le même éclat, la même
fraîcheur !
Mm8 Sonnery, elle aussi, a fait preuve

d'une science musicale complète et
d'un goût exquis. Dans l'Eclat de rire

surtout, elle a tenu tout l'auditoire
sous le charme de sa voix d'or.
Les applaudissements n'ont pas été

ménagés à Mm° Vadon, qui a chanté
avec infiniment de grâce Je tiens ça de

papa et les œufs.
Pour être impartial, il faudrait sui-

vre toutes les parties du programme et
décerner à chacun 1 s louanges qu'il
mérite, car du commencement à la fin
la soirée a ét-é tout à fait charmante,
et, ce qui ne gâte rien, très fructueuse.
On parle d'un produit net de 800 francs

environ, qui seront versés à la caisse
du Bureau de bienfaisance.

CAISSE D'ÉPARGNE DE CHARLIEU
Mouvement du 8 au 9 avril

Versements reçus de 36

déposants, dont 2 nouveaux 3.940 »

Remboursements à 9 dé-
posants dont 1 a été soldé. . . 5.488 15

Etat-Civil de Charlieu

mariages 3

Du 6 avril.— Fiuet Etienne-Joseph, 22 ans,
ferblantier, et Mussier Eugénie, 21 ans.

Du 9. — Vivier Pierre, 28 ans, charpen-
tier, et Dessaut Marie, 22 ans.

Du 10. — Lafond Pierre-Marie, employé,
28 ans, et Martin Jeanne-Marie, 21 ans.

naissances. . 0

décès 4

Du 5. — Buthaud Marie, 69 ans, rentière,
veuve Dessertine Claude-François.
Du 7. — Jondet Antoine-Marie, 5 jours.
Dq,9. — Jondet Alexandrine-Marie, 7 jours.
Du 10.— Gourbon Jean-Apollinaire, 77 ans,

frère mariste.

Marché de OMsurlie-u.
du 7 avril 1888

Le double décal.

[ l
re qualité 3 90

Froment. 2e qualité 3 80
( 3® qualité 3 65

Méteil 2 50
Seigle 2 35
Orge 2 45
Avoine 1 85
Sarrasin 2 45
Colza » »

Maïs en grain 2 80
Haricots » »

Pommes de terre... les 100 kil. » »

Foin — » »

Paille — » »

LA PACAUDIÈRE
Assassinat. — On nous écrit :

Lundi matin M. Gaillard, fermier à
Ande-la-Roche (Allier), se rendait à
son travail de prestation, lorsqu'arrivé
près de l'étang Marguetaire il heurta
du pie I deux sabots.
Il regarda autour de lui et ne tarda

pas à apercevoir sur l'eau une blouse.
11 sonda 1 étang avec une perche et

découvrit un cadavre. C'était celui de
M. Bailly, d'Ande-la-Roche, qui venait
souvent à Roanne pour son commerce
d'écorces de chêne.
M. Bailly, arrivé dimanche, vers dix

heures, à "Saint-Martin, rentrait chez
lui dans la nuit porteur d'une grosse
somme. Il a été assommé ét volé vers

quatre heures du matin.
Le docteur, chargé de l'examen du

corps, a constaté que le poignet avait

été serré. Le bras porte quelques égra-
tignures.
Le parquet de Cusset a ouvert une

enquête.

Accident. — Le nommé Montabrin,
scieur de long, descendait dimanche la
rue de la Gare, monté sur un véioci-
pède.
Tout à coup la roue de derrière s'é-

chappa et le voyageur s'étala sur la
chaussée.
Il s'est fait de sérieuses blessures

aux poignets et au nez.

CHANGY

Un conseil. — On nous écrit :

Nous n'avons pas de conseils à don-
ner aux mères de famille de Changy,
mais si elles veulent nous croire elles
n'enverront plus leurs filles, seules,
dans les échoppes de cordonniers.
Il nous revient, en effet, qu'un cer-

tain chantre après avoir pris mesure

de chaussures à une jeune fille se per-
mit aussi de lui prendre le cœur.

La donzelle fut très complaisante.-
« Comment, direz-vous, elle aima le

chantre ? »

Et oui ! tous les goûts sont dans la
nature.
Le cordonnier ne se borna plus à

prendre seulement la mesure au pied,
il en prit bien d'autres, le gredin, mais
n'insistons pas !
Cependant l'amour ne fit pas oublier

au brave chantre ses devoirs de chré-
tien ; il fut se confesser.
N®us serions curieux de connaître la

pénitence que le bon curé de Changy
lui a infligée ?

SAINT-GERMAIN-LAVAL

Accident. — Un vieillard de 68 ans,
le sieur F..., est tombé d'une hauteur
d'environ trois mètres. Il a été relevé
avec de graves contusions qui mettent
ses jours en danger.

PRADINES

Elections. — Partout le parti radi-
cal s'organise. A Pradines,il présentera
aux prochaines élections municipales,
une liste ainsi composée :

MM. Laffay François ;
Burnichon Jean ;
Truchet Auguste ;
Sève Joanny ;
Cherpin Alexandre ;
Trambouze Aimé ;
Vernay Claude ;

Jacquet ancien facteur ;
Pétrat Pierre, dit Capitaine ;
Déclette Jean Marie ;
Buchet Etienne ;
Brisson Théophile.

Nous engageons vivement les élec-
teurs de Pradines à voter pour cette
liste composée uniquement d'hommes
honnêtes et actifs.
Partout, au nord comme au midi de

la France, les radicaux triomphent.
Les modérés ont fait preuve d'impuis-
sance. Une République progressiste
va enfin être établie.
Les républicains de Pradines ne

voudront pas être en retard.
Ils voteront pour les radicaux !

Syndicats pour la défense des vignes
contre le phylloxéra. — Appareils
pour le traitement des maladies cryp-

togamiques de la vigne. — Semis ej
plantations d'avril (potager). — L'E-

chenillage.

Le Ministre de l'Agriculture a fait
adopter, en première délibération, par
la Chambre des députés, un projet de
loi sur la création de syndicats ôbliga-
toires pour la défense des vignes con-

tre le phylloxéra. Ces syndicats, aux
termes du projet de M. Viette, pour-
ront se constituer dans tous les centres
viticoles plus ou moins envahis par le

phylloxéra, ou plus ou moins menaçés
par l'existence de taches limitées, exis-
tant de loin en loin dans quelques par-
celles de vignes appartenant à une

même région. Ils ne pourront être éta-
blis que sur la demande d'un ou de

plusieurs vignerons intéressés. Une

enquête est faite pour limiter une zone

dans laquelle les conditions d'attaque
et de défense sont communes. L'asso-
dation syndicale doit alors s'établir à
la condition de comprendre au moins
les deux tiers des intéressés, et de

représenter lés trois quarts, au moins,
de la superficie en vignes, ou les trois

quarts des intéressés et les deux tiers
de la superficie. Une fois le syndicat
formé, le propriétaire qui refuserait
d'y adhérer serait tenu, ou d'arracher
ses vignes, moyennant indemnité, ou

d'en consentir la location à l'association
syndicale pendant toute sa durée. Ces
associations comprendraient un comité
directeur chargé de faire exécuter les
traitements et répartir les frais, pro-
portionnellement à la surface de vignes
traitées. Ces syndicats recevraient les
subventions que l'Etat accorde ordi-
nairement aux syndicats actuels, créés
pour la défense des vignes contre Je

phylloxéra.
*

■¥■ *

Un nouveau pulvérisateur, le rénova-
teur A Ibrand, sera très employé cette
année pour répandre les dissolutions
cuivreuses dans le traitement du Mil-
diou. Ce pulvérisateur offre le grand
avantage de laisser presque constam-
ment libre une des mains de l'opéra-
teur. Le rénovateur Albrand se com-

pose d'un récipient de 14 à 25 litres de

capacité (suivant le numéro de l'appa-
reil) dont 2 litres environ sont occupés
par de l'air comprimé, le reste par la
dissolution cuivreuse.

Une petite pompe à air est fixée sur

l'un des côtés à gauche du récipient, à
sa partie supérieure ; elle comprime
l'air sur le liquide qu'elle agite à cha-

que coup de piston. À droite du réci-
pient, en bas, se trouve un robinet
portant un tuyau de caoutchouc ter-
miné par une lance portant un pulvé-
risateur perfectionné qui disperse le
liquide en une pluie de très fines gout-
telettes. Un dégorgeoir spécial permet
d'employer toutes les dissolutions, jus-
qu'aux plus épaisses. La pression don-
née par sept coups de piston dure 5 à
6 minutes, de sorte qu une main est

presque constamment libre.
Au concours international de Béziers,

le rénovateur Albrand a traité en une

heure plus de 1500 souches aspergées
en dessus et en dessous. Cet appareil
passe pour être très simple comme

entretien ; il est également construit
en bons matériaux. Il est vendu par
MM. Valioton et C la

, 170, cours La-
fayette à Lyon, de 60 à 75 francs sui-
vant sa capacité.
La publication de M. Lecouteux

signale aussi la soufreuse Phénix, à

grand travail, qui comporte un réci-

pient pouvant contenir environ 10 kil.
de soufre, c'est-à-dire la quantité
nécessaire au traitement de 4000 pieds
de vigne. Un soufflet ventilateur envoie
le soufre dans une lance dont le débit
de soufre est réglé facilement à l'aide
d'un agitateur distributeur et au moyen
d'un simple déplacement d'éerou. La
diffusion des particules de soufre est

parfaite et toujours régulière. Cetappa-
reil est également livré aux vignerons
par MM. Valioton et C ie

, au prix de
25 francs. Il serait excellent aussi pour
répandre les poudres contre le mildiou
ou les mélanges de soufre et de pou-
dres cuivreuses.
La même maison produit aussi pour

les petits vignerons, la soufreuse sim-

plex qui ne coûte que 4 francs, tout en

étant construite sur les données de la
soufreuse simplex dont elle possède
tous les organes essentiels.
Nous n'avons plus à convaincre les

vignerons du Roannais de l'utilité de

l'emploi du soufre et des dissolutions'
an sulfate de cuivre, mais nous les

engageons vivement à faire une appli-
cation préventive des liquides ou des

poudres capables d'empêcher le deve-
loppement du mildiou ou de l'oïdium.

Les traitements sont, en effet, entiè-
rement efficaces tout en ne coûtant

presque rien, relativement à l'impor-
tance des résultats.
Plus tard, nous décrirons dans tous

leurs détails les procédés de traite-
ment par diverses poudres ou diverses
dissolutions.

Calandrier maraîcher
avril

En pleine terre. — Dans ce mois, les
travaux de pleine terre prennent une

grande exlension et on peut dire qu'ils
sont les plus importants de l'année, les
froids devenant moins à craindre, sauf
cependant quelques gelées blanches
dont on devra toujours se méfier. Le
sol commensant a être quelque peu
réchauffé par le soleil peut recevoir
toutes sortes de semis ou plantations.
C'est le moment de déployer toute sa

vigilance et son activité, afin de placer
et de faire chaque chose en temps et
lieu.
On continue les travaux commencés

en mars. On sème en grand toutes les
variétés de choux Milan, choux cabus,
choux-fleurs, choux brocolis, choux de

Bruxelles, choux-raves et rutabagas, etc.,
etc. On continue à semer carottes, sa l-

sifis, scorsonère, scolyme d'Espagne,
betteraves, chicorée sauvage, poireaux,
artichauts, cardons, asperges, poirèe à

cardes, romaine, laitues, etc., oignons
suisses et divers. Dans la majeure par-
tie de ces semis on y mélange les gen-
res de plantes qui occupent très peu de

temps la terre et qui seront bonnes à
récolter avant de nuire aux autres
récoltes, tels que épinards, pourpiers,
radis roses, cerfeuil, laitues, etc. On
continue à semer les diverses variétés
de céleris à bonne exposition. On
continue les plantations de pommes de

terre, oignons blancs, poireaux, ro-

maine, choux-fleurs et autres genres.
On œilletonne les artichauts, on les

fume copieusement; les plus beaux
œilletons servent à faire de nouvelles
plantations.
Dans la seconde quinzaine, on pré-

pare des fosses ou des trous pour
semer des melons, concombres, poli-
rons, gira.umonts, courges.
On repique sur couche les tomates,

aubergines, piments nés sur couche.
On repique le céleri semé sur couche.

Comme dans le courant du mois la
surface du sol commence à se dessè-
cher, sous l'influence du hâle et du

soleil, on paillera légèrement certaines
plantes. On bassine le matin ou pen-
ckint les journées ; dans les sols légers
on arrose. On fera en temps voulu les
binages et les sarclages qui sont fré-

quents à cette époque On éclaircit les
semis épais. On fera une chasse active
aux insectes qui dévorent les jeunes
semis.

* *

Cette année le public des champs,
les sociétés agricoles se sont enfin
décidés à faire la guerre aux chenilles;
l'échenillage s'est fait d'une façon assez

soignée chez les petits cultivateurs qui
onfvu, l'an passé, leurs récoltes, leurs
arbres fruitiers et leurs haies lavagés
par des armées innombrables de cne-

nilles. L'administration vient de lan-
cer, celte semaine, à Roanne, ses gen-
darmes ; de nombreux procès-verbaux
ont été dressés contre des délinquants,
il est vrai, plus ou moins coupables.
Nous reprocherions, en effet, à i'admi-
nistration deux choses : 1° d'avoir

presque complètement négligé d'aviser
le public ; 2 3 de ne pas avoir attendu
15 jours de plus pour commencer les

poursuites contre les retardataires. —
L'hiver rigoureux que nous venons de
subir et qui n'est pas encore terminé, a
empêché de faire l'échenillage qui dans
les circonstances peut se repousser
encore jusqu'aux premiers beaux jours.

FAITS DIVERS

Une préoccupation de Jules Ferry en 1871.
— Les tiraillements entre M. Jules Ferry,
qui ne pose précisément pas pour le
monsieur aimable, et les hommes avancés,
datent de loin ; ceux qui ont assisté aux

réunions du parti républicain de 1863 à 1870
en savent quelque chose.
Un des incidents nombreux auxquels

donne lieu l'attitude tranchée de M. Jules

Ferry se passa entre lui et M. Lafont,
aujourd'hui député de Paris, alors adjoint
au maire du dix-huitième arrondissement,
dont M. Glémenceau était maire.
M. Lafont avait l'habitude, dans ses

communications officielles avec le M. Jules

Ferry, alors maire de Paris, d'employer la
formule suivante : « Au citoyen Jules

Ferry. » — Gela agaçait fort M.
'

J. Ferry,
qui, n'y tenant plus, envoya une note com-

minatoire à M. Glémenceau, conçue en ces

termes :

Je vous serais obligé, Monsieur le maire,
de recommander à Monsieur Lafont, votre

adjoint, quand il correspond pour les be-
soins du service avec Monsieur le maire de

Paris, d'employer, dans sa correspondance
administrative, des formes plus convena-

bles. »

Inutile d'ajouter que M. Lafont ne tint
aucun compte de la recommandation.
Le mot citoyen était alors de mise du

reste, et cela nous rappelle une scène dont
nous fûmes témoins, à la "même époque, à

Toulouse, où mon regretté ami Duportal
était préfet.
Une délégation se présente et, s'adressant

au factionnaire, un des membres lui dit :
— Citoyen garde national, nous deman-

dons à parler citoyen au préfet !
— Adressez-vous au citoyen concierge dit

le factionnaire qui n'était autre qu'un des

plus spirituels journalistes du Midi, Elie

Montagné, montant sa garde.
Qu'eût dit Jules Ferry, grands dieux !

AVI

Le « Radical Roannais »

se chargera, pendant la

période des élections muni-

cipales, de la confection des

Bulletins, Circulaires, Affl-

ches, etc., etc.

Prix modérés.— Prompte exécution

OFFRES & DEMANDES D'EMPLOI
(Insérées gratuitement)

Demandes

On demande à emprunter 7 h 8;000 fr.
garantis par première hypothèque.
S'adresser au bureau du journal.

Un jeune homme, 22 ans, sachant lire,
écrire, compter et ayant d'autres connais-
sances, demande emploi quelconque.
S'adresser au bureau du journal.

Demoisellle, 23 ans, très bonne coufu-

rière, désire se placer dans magasin ou

atelier. Nourrie et logée.
S'adresser : B. P., 35, boulevard Jacquard,

à Charlieu.

Un jeune homme de la campagne, 17 ans,
sachant lire et écrire, demande un emploi
d'homme de peine dans un magasin.
S'adresser au bureau du journal.

Un homme de 25 ans, marié sans enfants,
bonne instruction, présentant bien et muni
de bonnes références, demande un emploi
dans une maison de commerce.
S'adresser au bureau du journal.

Jeune homme marié, sérieux et pouvant
fournir de très bonnes références et eau-

tionnement, demande place dans un bureau,
de caissier ou de comptable.
S'adresser rue Sainte-Elisabeth, 73, au

second.

Jeune homme, 19 ans, bonnes références,
demande emploi quelconque, de préférence
un emploi de courtier.
S'adresser au bureau du journal.

Offres

On demande une ouvrière forte et coura-

geuse pour tourner une machine.
S'adresser à M. Nodière chapelier, 15,

rue Mably.

On demande des apprentis — jeunes filles
ou garçons — âgés de 13 à 14 ans, et pré-
sentés par leurs parents, à la fabrique de
fleurs et couronnes, rue Mulsant, 45.

On demande une bonne ouvrière connais-
sant bien les travaux de lingerie.
S'adresser à la Lingerie Parisienne, 40,

rue Nationale, Roanne.

On demande, pour l'atelier, une bonne

mécanicienne, sachant bien monter la che-
mise d'homme.
S'adresser, 9, rue*des Ecoles, au 1 er .

RÉPARATIONS D'HORLOGERIE
et de

MACHINES A COUDRE DE TOUS SYSTÈMES
Prix modérés

démurger
31, rue Clermont, ROANNE

Pour satisfaire sa nombreuse clientèle,
m . Démupger (de Quinzier), fera tous ses

efforts et il espère que le public lui accor-
dera sa confiance.

Spécialité de fabrication et réparations
d'horloges pour Clochers, Châteaux, Usi-
nés, Ecoles, Mairies, etc., etc.

Le gérant, GUILLOT.

St-Etienne, imy, Tardy, r. de la République, 14s
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ANCIENNE MAISON BALOUZET DESCHÂUX

A IMÉ FEUSLLAT A.V I S
A MM. LES PROPRIÉTAIRES AGRICULTEURS

Spécialité de Timbres dateurs

livraison en s heuresBOM VSM cie table
Grande Fabrique RoannaiseALBERT LEJEUNEMANUFACTUREJ'offre aux amateurs les vins de la Maison

Louis CABANES, de QUARANTE
(Hérault).

lT, rue Nationale, 17
ROANNE

A l'honneur d'informer sa Clientèle
qu'il continue, comme par le passé, à
s'occuper, à Roanne, de Construc-
tiens en tous genres, Bâtiments,
Gazomètres, etc.

Il tient à la disposition du public :

Briques belges, Brûlats pleins et
Tuiles creuses, etc. ; Pierres de
taille de toutes qualités, brutes
et taillées.
On trouvera également chez lui :

Chaux du Teil, de Cruas et
Ciments.

3, rue des Bôurrassiôres, 3
ROANNE

Ils peuvent les prendre en toute
sécurité, je garantis, au besoin, sur

facture, ces vins du poids de 10 degrés,entièrement purs et exempts de plâtre,
raisins secs, sucre ou coloration artifi-
cielle. Ils sont livrés en bordelaises
de 220 litres environ, fût perdu, franco,
gare Roanne, au prix de 105 francs
la bordelaise : 67 francs la demi,
mêmes conditions, valeurs 30 jours
2 % ou 90 jours net.
Je fais usage de ce vin, il est donc

facile aux amateurs de se rendre
compte de ces qualités, j'envoie aussi
échantillon, sur demande.
S'adresser'à J. COMBE, représen-

tant de commerce, rue Bourgneuf, n° 5,
au 2 rae

.

Nota .
— On trouvera également chezmoi des vins de coupage.

DORURE, ARGENTURE ET NICKELAGE
en tous genres

Spécialité d'argenture de COUVERTS

PRIX TRÈS MODÉRÉS
GRAND

Âssoptknent do Tentures en tous genres
SE COMPOSANT D'UN CHOIX DE

3,^00 DESSINS NOUVEAUX
depuis 0,20 le rouleau

QUI VIVE 1
revue populaire hebdomadaire

CAFE-RESTAURANTCHARBONS DE TOUTES PROVENANCES
CHARIION OE lïOIS Dans son numéro clu 18 Mars, publie :

LE 18 MARS, par Paule MINK. — LETTRE
D 'UN PAYSAN.
LE VATICAN DEVANT L'HISTOIRE, par

Satan.

UNE FUMISTERIE NON CONTRADIC-
TOIRE, par Paul Léo.
Chronique Socialiste : Limoges, Marseille,

Nîmes, Roanne, Cette, Toulouse, Toulon,
Pamiers, etc., etc.

Chronique de la Libre-Pensée.
La mort de Guillaume. — Le Vilsonnisme.

— Boulanger. — Eaits divers, anecdotes, etc.

ï&tae Matîonale, bî ° ^
1-6, rue Rabelais (faubourg luisant)

ROANNE (Loiïe)

M. AULAS prévient sa Clientèle qu'elle
trouvera une grande économie par la vente
au comptant et l'a livraison directe de la
gare à domicile, à partir de 1,000 kilos.
Les consommateurs auront tout avantage

d'user de ce mode de livraison, ils auront
toujours du charbon non brisé et de pre-
mière qualité.

TABLE D'HOTE POUR VOYAGEURS
DINER à la CARTE et à PRIX FIXE

CHAMBRE fi COUCHER POUR VOYAGEURS

Plusieurs Salles à manger et Salons pour Sociétés
VINS FINS. — LIQUEURS

Ancien Chef-Comptable an Crédit Lyonnais
Expert-Comptable, Syndic de Faillites

13, rue Beaulieu, ROANNE
le numéro : ÎO centimes

Organisation et redressement deComptabilités
de tous systèmes

Vérification de Bordereaux et de Commîtes-Courants. — Arbitrages. — Et Expertisesd'Ecritures commerciales.
Dresse et Dépôt de Bilans.— Liquidations.

M"0 ŒEIancïie PLASMAS,
35, boulevard Jacquard , à Charlicu,
couturière à façon et à la journée, se
recommande par lamodicité de ses prix.

ABONNEMENTS :

- Six mois, 3 fr;— Trois mois, 1 fr. 50
Etranger, le port en sus —

PENSION BOURGEOISE
Service en ville, sur Commande

choucroute au jambon fumé

ZEEsearcj-ots de Bourgogne
4, Rue Nationale, 4Bureaux : Rue Palissade, 16, Montpellier

CABINET de i. BRETEAU-GIRAUD BIJOUTERIE, ORFEVRERIE, BRONZES
Pendules et Objets d'art

EXPERT-GEOMETRE

Place du Marché, 19, ROANNE 17, rue Nationale, 17

ROANNE Le QUINA NATURE, apéritif des gourmets,est aujourd'hui passé dans la consommation publique ;on le trouve darïs tous les Etablissements de 1 er ordre :
calés, comptoirs, cercles, restaurants, etc., etc.C'est un apéritif classé dans la catégorie des
produits hygiéniques approuvés par le Comitéconsultatif de France (arrêt, cour d'appel, Lyon,8 mars 1888). '

ALBERTIN, entrepositaire à Roanne

VENTE d'IMMEUBLES, de FONDS de COMMERCE
de Propriétés ruîra.les

A LA COMMISSION

Partages amiables. — Plantations de bornes
S'Y ADRESSER

VENTE de FONDS de COMMERCE
PROPRIÉTÉS BATIES et NON BATIES 32, rue Nationale, à ROANNE

Prix modérés — Réparations de Bijoux
ROANNE — -17, rue Nationale, 17 — ROANNE

Emplacements pour Dépôts et Ateliers
Ptue des Aqueducs

S'adresser à M-, -i. Boulai-d
entrepreneur, rue Carnot.

Une maisoiv avec annexe,
de construction récente, fau-
bourg Mulsant.

Prix : 90,000 francs
Revenu : 6,50 %

57, Rue Nationale , 57
S 'adresser au Bureau du Journal

êtements Confectionnés
ET SUR MESURE

jxo-ut ffîoinmeN, JeiuieN §eti6 Se cmfcmtN

SE TROUVE AU

10, Place Fourneyron, 10
SAIWX-ÉTIEIWIWE

,
La Maison du PHARE Dm LA LOIRS a pris pour principeabsolu de vendre à pelits bénéfices et véritablement de confiance,avant d'acheter ailleurs, voyez nos prix.

DE SUITE

bien situe et bien achalande

Bonne clientèle
APERÇU RE QUELQUES PRIX s

vêtement complet, fit fr
quadrillé lin Z3

Nos Assortim'ents en HABILLEMENTS CONFEC
v TIONNÉS et en DRAPERIES pour la MESURE

sont tellement variés et nos prix si réduits ^
que nous défions toute concurrence sérieuse Jr ■>

Nouveauté
18 ans, à...S'adresser au Bureau du Journal

Roubaix ou cheviotte, enfants de 3 à 9 ans,
depuis

Â VENDRE
UNE

JOLIE MAISON

mi-saison, col de
velours, à complet drap

, noir, à

RAYON SPECIAL de belles Draperies
^0Dne ^es M0RCEAUX PAREILS

A' AUX VÊTEMENTS (3© revenu

Nouvellement construite dans
un quartier d'avenir.

prix : s8,00(> francs

Revenu : 6 "/„

EN VELOURS & EN TOILE
GRAND CHOIX DE DRAPERIES

Tout Article qui ne serait pas à l 'ealicre satisfaction du Client
est changé ou remboursé sans difficulté

ha.666

Le Radical Roannais

DPEIITS
Manufacture de Sans-Souci

près lyon

Sch I dépôt à ¥§05*11110 s

M. DA'MON, 8, rie il# la Sous-Préfecture
Vente directe, aci prix de fabrique, de

TAPISSERIES RICHES et ORDINAIRES

GRAND CHOIS DE NOUVEAUTÉS

Ancienne Maison DARCON

ENTREPRISE J. BERGER
A ROANNE

Service régulier de Roanne â Saint-Just-en-Chevalet
par CREMEAUX et JURÉ

Xféparts : De Roanne, à 3 heures 30 du soir;
— De St-Just , à 5 heures 30 du matin ;

Arrivées : ARoanne
, à 10 heures du matin ;

— A St-Just, à 8 heures du soir.

33 lireaux: :

Roanne, rue de la Côte, 2 ;

Villernontais, la Poste, hôtel Charret ;
La Croix-du-Lacî hôtel Brunelin ;
Cremcaux, hôtel Cachet-;
Juré, hôtel Du four;
St-Just, hôtel du Chapeau-d'Or, Fr. Gaune.

HABILLEMENTS TOUT FAITS POUR HOMES <S ENFANTS

.tï
ROANNE mae d« Collège, 2SI> ROANNE

GRANDE LIQUIDATION
POUR OE3r¥F DE

Pour CAUSE de FIN DE BAIL et CESSATION DE COMMERCE-

S
.

Dir
.

e
t
cIelV dl1 Ma"asi in au ORM» XURERWB a l'honneur d'informer sa nombreuse Clientèle, que voulant licencier complètementa Maison il fait une grande et réelle Liquidation de toutes les Marchandises existant en magasin, hiver et été. Désireux de faire nroflter

le I ublic de cette véritable Liquidation, il l'invite à venir visiter ses Magasins. La vente aura lieu du i^vx-sa au I e '- sgaj
piouieiJamais pareille occasion n'a encore été offerle dans notre ville comme BON MARCHÉ. * '

'

TOUTES LES MABCHANDISES seront vendues MOITIÉ PRIX de leur valeur
AVIS.— Zes TB01S DERNIERS JOURS de VENTE, les MARCHANDISES restent encore en magasin, seront vendues par LOTS

MATERIEL à VENDRE, BANQUE, GLACE, RAYONNAGE et APPAREIL à GAZ

Vu par npusj Maine de Saint-Etienne, pour la légalisation de la signature de l'imprimeur apposée ci-contre.
Saint-Etienne, le mars 1888. Le Maire,

Le gérant, Guillot.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




